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 Avant-propos 
 
 
 
 
 

 
 
La direction générale de l’administration et de la fonction publique réalise chaque année une enquête 
auprès des directions de personnel sur l’emploi des travailleurs handicapés dans la fonction publique 
de l’Etat. Ce « RésulStats » présente les résultats de cette enquête au titre de l’année 2004. 
 
Ces résultats permettent d’analyser l’évolution du nombre de travailleurs handicapés dans les 
ministères et leurs établissements sous tutelle. Ils fournissent en outre des éléments relatifs aux taux 
d’emploi, aux voies d’accès utilisées ou encore aux caractéristiques générales des personnes 
employées.  
 
Ce document constitue une référence et offre une lecture réactualisée de l’engagement des 
administrations de l’Etat en matière de recrutement ou de maintien dans l’emploi des personnes 
handicapées.  
 
Toutefois, le renforcement de l’obligation d’emploi –  par le biais, notamment, de la mise en œuvre du 
fonds pour l’insertion des personnes handicapées dans la fonction publique (FIPHFP) – impose à 
chaque employeur de disposer d’une information exhaustive sur la situation des personnes 
handicapées qu’il emploie. Il appartient donc aux administrations gestionnaires de poursuivre leurs 
efforts de recensement et de procéder, depuis 2006, à une déclaration auprès du FIPHFP 
nouvellement installé.  
 
Dans ce nouveau contexte, l’enquête annuelle du ministère de la fonction publique disparaît au profit 
d’un système de déclaration obligatoire, dont la gestion est confiée à la Caisse des dépôts et 
consignations sous l’autorité et le contrôle du FIPHFP et de ses tutelles. La DGAFP continuera à 
présenter un état de l’insertion professionnelle des travailleurs handicapés à partir de ces 
informations. 
 
Le rapport annuel du fonds sera transmis aux assemblées parlementaires, aux ministères de tutelle, 
aux conseils supérieurs des trois fonctions publiques ainsi qu’au conseil national consultatif des 
personnes handicapées. Il pourra également être communiqué à la CCHS. 
 
Il permettra à terme de recueillir de l’information décisionnelle pour l’ensemble des décideurs publics 
et de leurs partenaires. 
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I. Cadre légal et principes généraux 
 

I.1. Objectif de recrutement et population de bénéficiaires 

Une obligation d’emploi, un enjeu managérial 
 
La loi n° 87-517 du 10 juillet 1987 en faveur de l’emploi des travailleurs handicapés a fixé les principes 
et les règles applicables aux travailleurs handicapés dans le secteur privé et dans le secteur public. 
Cette loi prévoit une obligation d’emploi de 6 % de l’effectif réel en fonction auprès des employeurs 
publics et privés (articles L. 323-1 et L. 323-2 du code du travail). Elle constitue dès lors le fondement 
du dispositif français d’insertion professionnelle des personnes handicapées 
 
Ainsi, à partir de vingt agents, toutes les administrations, toutes les collectivités locales et tous les 
établissements publics doivent employer, à temps complet ou à temps partiel, des travailleurs 
handicapés à hauteur de 6 % au moins de leur effectif total rémunéré. Sont concernés par cette 
disposition : 
 

 la fonction publique de l’Etat ; 
 la fonction publique territoriale ; 
 la fonction publique hospitalière ; 
 les différents établissements publics administratifs de l'ensemble des trois fonctions 

publiques. 
 
Cette obligation d’emploi s’apprécie en fonction de la forte hétérogénéité des situations entre 
collectivités, entre établissements, entre départements ministériels, compte tenu d’éléments aussi 
variés que la taille des services, l’implantation géographique, l’implication de la hiérarchie et des 
personnels, l’action du secteur associatif, la proportion d’agents victimes d’accidents de service, etc. 
 
Dans la fonction publique de l'Etat, le constat de l’insuffisance du nombre de travailleurs handicapés 
employés a conduit le ministre en charge de la fonction publique à proposer aux organisations 
syndicales des fonctionnaires représentatives la signature d’un protocole d’accord sur l’insertion des 
travailleurs handicapés dans la fonction publique d'Etat. Ce protocole a été signé le 8 octobre 2001 
par cinq des sept organisations syndicales siégeant au CSFPE (CFDT, UNSA, FSU, CGC, CFTC). 
 
Ces objectifs et les moyens de les atteindre ont été rappelés et amplifiés par la loi n°2005-102 du 11 
février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées, qui comporte d’importantes dispositions destinées à atteindre ce taux de 6%, de nature 
à donner un élan supplémentaire à la politique d’emploi et d’insertion des personnes handicapées 
dans les administrations. 
 
C’est donc dans ce cadre que chaque ministère a élaboré un plan triennal d’action couvrant la période 
2003-2006, reconductible pour la période 2006-2009. 

La notion de personne handicapée au sens de l’obligation d’emploi 
 
Les principales catégories de bénéficiaires de l’obligation d’emploi sont visées aux articles L. 323-3 et 
L. 323-5 du code du travail. Il s’agit notamment :  
 

 des personnes reconnues travailleurs handicapés par la COTOREP1 ;  
 des victimes d’accident du travail ou de maladie professionnelle ayant une incapacité partielle 

permanente (IPP) au moins égale à 10 % et titulaires d’une rente versée par un organisme de 
sécurité sociale ; 

 des titulaires d’une pension d’invalidité à condition que cette invalidité réduise des 2/3 leur 
capacité de travail ou de gain ; 

 des anciens militaires et assimilés titulaires d’une pension d’invalidité, veuves et orphelins de 
guerre ; 

 des agents qui bénéficient d’une allocation temporaire d’invalidité ; 
 des fonctionnaires inaptes et reclassés ; 
 des titulaires d’une carte d’invalidité (à compter du 01/01/2006) ; 
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 des titulaires de l’allocation aux adultes handicapés (à compter du 01/01/2006). 
 

1 Dans le cadre de la mise en œuvre de la loi sur l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des 
personnes handicapées, la COTOREP est remplacée par la Commission des droits et de l’autonomie des personnes 
handicapées. 
 
Les personnes handicapées présentes au sein de la fonction publique sont donc soit des travailleurs 
handicapés recrutés comme tel, soit des agents devenus handicapés après leur entrée dans la 
fonction publique. Si tous ces agents comptent au nombre des bénéficiaires de l’obligation d’emploi 
instituée par le code du travail, les dispositifs de recrutement ou de maintien dans l’emploi relèvent de 
logiques différentes. En revanche, les dispositifs d’accompagnement sont identiques, la situation de 
l’individu dans son lieu de travail primant. 
 
La reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé (RQTH) est assez récente dans l’histoire de 
la loi : la notion de travailleur handicapé a été créée par la loi du 23 novembre 1957 et la loi 
d’orientation du 30 juin 1975 a confié à la COTOREP le soin d’établir la reconnaissance du handicap 
et l’aide au reclassement professionnel.  
 
Selon le code du travail (article L. 323-10) «est considérée comme travailleur handicapé (…) toute 
personne dont les possibilités d'obtenir ou de conserver un emploi sont effectivement réduites par 
suite de l'altération d'une ou plusieurs fonctions physique, sensorielle, mentale ou psychique. »  
 
Il convient de noter également la définition du handicap posée par la loi du 11 février 2005 :  
 
« Constitue un handicap, au sens de la présente loi, toute limitation d'activité ou restriction de 
participation à la vie en société subie dans son environnement par une personne en raison d'une 
altération substantielle, durable ou définitive d'une ou plusieurs fonctions physiques, sensorielles, 
mentales, cognitives ou psychiques, d'un polyhandicap ou d'un trouble de santé invalidant. » 
 

I.2. Recrutement, déroulement de carrière et maintien dans l’emploi 
 
L’accès des personnes handicapées à la fonction publique suppose le respect des conditions 
générales fixées à l’article 5 du titre Ier du statut général des fonctionnaires de l’Etat et des collectivités 
territoriales (conditions de nationalité, de jouissance des droits civiques et d’aptitude physique à 
l’emploi). 
 
Elles doivent, par ailleurs, avoir été reconnues travailleur handicapé et leur handicap doit avoir été 
reconnu compatible avec l’emploi postulé (au moment de la visite médicale d’aptitude). Elles 
bénéficient ainsi, à l’instar des autres catégories de bénéficiaires, de dispositifs dérogatoires ayant 
pour but de rétablir une équité de chances dans l’accès à la fonction publique.  

Les voies d’accès des travailleurs handicapés à la fonction publique 
 
Une fois en possession de la reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé (RQTH), les 
travailleurs handicapés disposent de deux voies d’accès à la fonction publique : 
 

 le concours (sans limitation d’âge) ; 
 le contrat donnant vocation à titularisation. 

 
Le concours constitue la voie classique d’accès à la fonction publique (droit commun). Il permet 
d’accéder à des emplois de toutes les catégories statutaires A, B et C. Le principe du recrutement par 
concours est inscrit dans l’article 16 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 : « les fonctionnaires sont 
recrutés par concours, sauf dérogation prévue par la loi ». 
 
Les travailleurs handicapés, sur leur demande expresse, et après avis du médecin agréé de 
l’administration, bénéficient d’aménagements d’épreuves. L’article 27 du titre II du statut général 
précise en effet que « des dérogations aux règles normales de déroulement des concours et des 
examens sont prévues afin, notamment, d'adapter la durée et le fractionnement des épreuves aux 
moyens physiques des candidats ou de leur apporter les aides humaines et techniques nécessaires 
précisées par eux au moment de leur inscription. Des temps de repos suffisant sont notamment 
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accordés à ces candidats, entre deux épreuves successives, de manière à leur permettre de 
composer dans des conditions compatibles avec leurs moyens physiques. » 
 
Le recrutement par contrat, quant à lui, constitue un instrument plus souple de recrutement ayant pour 
but de faciliter et donc d’augmenter le nombre de personnes handicapées dans la fonction publique.  
La loi du 10 juillet 1987 a en effet permis aux administrations, aux collectivités et aux établissements 
hospitaliers (respectivement articles 27, 38 et 27 des titres II, III et IV du statut général) de recruter 
des travailleurs handicapés par contrat permettant une titularisation ultérieure. Le recrutement direct, 
caractérisé par sa souplesse, permet aux intéressés, recrutés pour une période d'un an (dans la 
majorité des cas), renouvelable une fois, d'être titularisés, dans la mesure où ils remplissent les 
conditions d'aptitude professionnelle à l'exercice des fonctions du grade correspondant. Les 
travailleurs handicapés recrutés directement par les services du personnel peuvent être plus 
facilement insérés dans les services où ils sont appelés à exercer leurs fonctions car leur handicap est 
connu par avance et la nécessaire adaptation des conditions de travail anticipée par les chefs de 
services et les collègues de travail. La procédure de recrutement par contrat ne se substitue pas à 
l’accès par la voie du concours. Elle constitue une voie d'accès complémentaire et dérogatoire.  
 
Cette possibilité de recrutement par contrat initialement ouverte en 1987 pour les emplois des 
catégories C et D, a été étendue aux emplois des catégories A et B en 1995 (loi n° 95-116 du 4 février 
1995 et décrets n° 95-979 du 25 août 1995 modifié (fonction publique de l'Etat), n° 96-1087 du 10 
décembre 1996 modifié (fonction publique territoriale) et n° 97-185 du 25 février 1997 modifié 
(fonction publique hospitalière).  
 
D’une manière générale, tout en veillant à ce que toute personne handicapée puisse se présenter 
lorsqu’elle choisit cette voie, à un concours dans les meilleurs conditions possibles, c’est cette 
procédure de recrutement des travailleurs handicapés qui est plus particulièrement encouragée dans 
la fonction publique d’Etat, en impliquant les chefs de service au niveau déconcentré et en les rendant 
comptables du respect de l’obligation d’emploi dans leurs services.  
 
Un décret en ce sens a été publié le 18 janvier 2005 pour rapprocher la situation juridique des 
travailleurs handicapés recrutés par contrat de celle des lauréats de concours, supprimer les 
COTOREP en formation « secteur public » et mettre définitivement un terme à la voie d’accès, de 
moins en moins adoptée dans la pratique dite des « emplois réservés ». 

Les dispositions applicables lors du déroulement de carrière 
 
La carrière du fonctionnaire handicapé, quelle que soit la voie d'accès, doit se dérouler dans les 
mêmes conditions que celles des fonctionnaires appartenant au même corps et au même grade 
(mêmes règles statutaires, même rémunération et mêmes indemnités). Les fonctionnaires handicapés 
jouissent donc des mêmes droits et des mêmes obligations que ceux des autres fonctionnaires. 
 
Ils disposent également d’un suivi médical particulier du médecin de prévention avec, notamment, une 
visite médicale annuelle. 
 
Dans la fonction publique de l'Etat, l'article 60 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984, portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique d'Etat, crée une priorité de mutation pour les 
fonctionnaires ayant la qualité de travailleurs handicapés et autres bénéficiaires de l’obligation 
d’emploi, dans toute la mesure compatible avec le bon fonctionnement du service. 
En outre, l'article 62 de la loi précitée prévoit que dans le cas où les possibilités de mutation sont 
insuffisantes dans leurs corps les fonctionnaires handicapés peuvent, compte tenu des nécessités de 
fonctionnement du service et de leurs situations particulières, bénéficier en priorité des procédures de 
détachement ou de mise à disposition auprès d'une autre administration en application des articles 41 
et 45 de cette même loi. 
Chaque administration doit, dans l'organisation de ses mouvements de personnels, tenir compte de 
cette priorité légale.  
Il convient de signaler que la loi du 11 février 2005 ouvre aux personnes handicapées de la fonction 
publique la possibilité de bénéficier d’un temps partiel de plein droit, quelles que soient les nécessités 
de service. Elles peuvent également bénéficier d’aménagements de leurs horaires de travail. 
 
Enfin, cette même loi ouvre aux personnes handicapées de la fonction publique la possibilité d’un 
départ à la retraite à taux plein avant 60 ans, sous réserve, notamment, d’un nombre d’années 
suffisant de cotisations avec un taux d'incapacité permanente d'au moins 80 %. 
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Le maintien dans l’emploi 
 
Lorsque l'état de santé d'un fonctionnaire ne lui permet plus d'exercer normalement ses fonctions, ce 
dernier doit bénéficier de la procédure de reclassement, avant toute mise à la retraite pour invalidité. 
 
Pour la fonction publique de l'Etat, cette modalité est prévue par l'article 63 de la loi du 11 janvier 1984 
portant statut général des fonctionnaires et par le décret n° 84-1051 du 30 novembre 1984 modifié par 
le décret n° 2000-198 du 6 mars 2000.  
 
Cet article stipule que lorsque le fonctionnaire de l’Etat est reconnu inapte à l'exercice de ses 
fonctions, le poste de travail sur lequel il est affecté doit être adapté à son état physique. Cependant, 
si cette adaptation n'est pas possible deux situations sont à considérer : 
 

 l’adaptation des fonctions ; 
 le détachement. 

 
En premier lieu, l'administration, après avis du médecin de prévention, peut affecter le fonctionnaire 
sur un autre emploi de son grade, dans lequel, précise l'article 1er du décret n° 84-1051 du 30 
novembre 1984, « les conditions de service sont de nature à permettre à l'intéressé d'assurer les 
fonctions correspondantes ».  
 
En second lieu, si l'état physique du fonctionnaire ne lui permet pas de remplir les fonctions 
correspondant aux différents emplois de son grade, l'administration, après avis du comité médical, 
invite l'intéressé à présenter une demande de reclassement dans un emploi d'un autre corps s'il a été 
déclaré en mesure de remplir les fonctions correspondantes. 
A ce sujet, le décret n°2000-198 du 6 mars 2000 modifiant le décret du 30 novembre 1984 dispose, 
pour la fonction publique de l'Etat, que le fonctionnaire qui a présenté une demande de reclassement 
dans un autre corps doit se voir proposer par l'administration plusieurs emplois pouvant être pourvus 
par voie de détachement. L'impossibilité, pour l'administration, de proposer de tels emplois doit faire 
l'objet d'une décision motivée. 
De plus, ce décret fait obligation à l'administration de conduire la procédure de reclassement au cours 
d'une période d'une durée maximum de trois mois à compter de la demande de l'agent. 
 
Il peut ainsi être procédé au reclassement des fonctionnaires reconnus inaptes à l'exercice de leurs 
fonctions, en particulier, par la voie du détachement dans un corps de niveau équivalent ou inférieur. 
Dès qu'il s'est écoulé une période d'un an, et si le comité médical constate une inaptitude permanente 
de l'intéressé à la reprise des fonctions dans son corps d'origine (article 4 du décret n° 84-1051 du 30 
novembre 1984), les fonctionnaires détachés dans ces conditions peuvent demander leur intégration 
dans le corps de détachement. 
 
Toutefois, lorsque le fonctionnaire est reconnu définitivement inapte à l’exercice d’un emploi public, et 
ne peut pas être reclassé, il est placé d’office en retraite pour invalidité. 
 

I.3. Accompagnement et insertion professionnelle 

Les acteurs de l’insertion professionnelle des personnes handicapées  
 
Les acteurs intervenant dans l'insertion des personnes handicapés, c'est-à-dire les gestionnaires de 
l'administration, les correspondants « handicap », les comités hygiène et sécurité, les médecins de 
prévention et les assistantes sociales, ont chacun un rôle déterminé et précis ; cependant, seule une 
synergie, créée par des rencontres régulières à la faveur, par exemple, de réunions informelles, est à 
même de réunir toutes les conditions nécessaires à une intégration réussie. 
 
Dans les services de l’Etat, le protocole d’accord du 8 octobre 2001 prévoit que des correspondants   
« handicap » locaux devront être nommés, au niveau départemental, dans toutes les administrations. 
Intégrés aux services des ressources humaines, ils devront appartenir à une catégorie hiérarchique 
suffisante pour être en situation d’impulser une politique locale en faveur des personnes handicapées. 
 
D'une manière générale, les correspondants « handicap » jouent un rôle d'impulsion et de conseil 
concernant la politique de recrutement et d'insertion des personnes handicapés dans leur ministère. 
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Lorsque des recrutements sont décidés, leur rôle se décline en trois temps : 
 

 accueillir les personnes ; 
 déterminer leurs besoins ; 
 veiller à l'aménagement des postes de travail. 

 
Ils ont également un rôle de coordination entre l'agent handicapé, ses collègues de travail et le 
médecin de prévention. 

Les instruments d’une intégration réussie 
 
L'intégration des personnes handicapées dans le monde professionnel passe, en premier lieu, par 
l'aménagement des locaux et des postes de travail, mais aussi par une nécessaire formation des 
cadres et une sensibilisation des agents aux problèmes que pose le handicap. 
 
L'aménagement d'un poste de travail intervient au cas par cas, car il ne suffit pas de considérer 
seulement la typologie du handicap et de commander le matériel correspondant. Il convient en effet 
de considérer également les problèmes d'adaptation de la personne concernée : deux agents ayant le 
même handicap physique ont des capacités différentes. L'intervention d'un ergonome, sous la 
responsabilité du médecin de prévention, peut être nécessaire pour aménager le poste de travail, en 
liaison étroite avec la personne concernée, et préparer l’entourage professionnel. 
 
Il est par ailleurs évident que l’insertion professionnelle des travailleurs handicapés passe par un 
travail sur les mentalités, celles des cadres comme celles des autres agents : la formation est un 
moyen de faire évoluer les représentations dans ce domaine et de démystifier le handicap. Les 
actions de sensibilisation et d'information doivent pouvoir concerner toutes les catégories de 
personnel tout en privilégiant les personnels amenés à accueillir les personnes handicapées ou à 
travailler avec elles (ex : formation dans les écoles d’application, campagne de communication, etc.). 
 
I.4 Un nouveau dispositif incitatif au recrutement et à la modernisation de l’insertion des 
personnes handicapées : le FIPH 
 
Malgré des progrès et une meilleure mobilisation des administrations, le gouvernement et le 
législateur ont souhaité développer un nouvel outil de nature à accélérer l’effort de recrutement et 
d’emploi des personnes handicapées en imposant une sanction financière aux employeurs publics ne 
satisfaisant pas les objectifs de recrutement prévus par la loi, selon des modalités analogues à celles 
applicables dans le secteur privé. Cette sanction prend en effet la forme d’une contribution,  
proportionnelle à l’écart subsistant par rapport à l’objectif de 6%, qui sera versée dans un fonds ad 
hoc, distinct de l’AGEFIPH (article 36 de la loi du 11 février 2005). Cette mesure met en même temps  
un terme à la différence de traitement entre les personnes handicapées du secteur concurrentiel – qui 
bénéficient de l’aide de l’AGEFIPH – alors que l’aide apportée aux agents publics handicapés dépend 
quasi-exclusivement de l’implication de leur employeur.  
 
Au sein de la fonction publique de l’Etat n’existait effectivement qu’un fonds interministériel destiné à 
faciliter le recrutement ou l’insertion des personnes handicapées. D’abord imputé sur les crédits 
sociaux, il a fait l’objet d’une inscription spécifique depuis 2000. Doté annuellement de 2,29 millions 
d’euros pendant les premières années, ses moyens ont été portés à 6,56 millions d’euros en 2002, 
6,58 M€ en 2003 et 7,64 M€ en 2004 et 2005 afin de compléter les crédits sociaux des ministères, 
sans s’y substituer. 
 
Le nouveau dispositif issu de la loi de 2005 permet à la fonction publique de rentrer dans le « droit 
commun ».  
 
Le principe général de ce fonds, qui concerne aussi La Poste, est que chaque personne morale, donc 
l’Etat pour la Fonction publique de l’Etat, chaque collectivité locale ou chaque établissement public du 
secteur médico-social, sera astreint à verser une contribution, si elle ne satisfait pas à son obligation 
d’emploi, à compter de 2006, avec un dispositif de montée en charge progressive. 
 
Les crédits mis à la disposition de ce fonds seront alloués aux employeurs publics pour financer, 
notamment, l’accompagnement et la sensibilisation des employeurs publics à l’insertion des 
personnes handicapées ; l’aménagement des postes de travail ; l’aménagement des moyens de 
transport utilisés par les personnes handicapées pour rejoindre leur lieu de travail ; des actions de 
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formation ou d’information à destination des personnes handicapées ou des personnels ; des outils de 
recensement des bénéficiaires de l’obligation d’emploi prévue à l’article L. 323-2 du code du travail ; le 
versement de subventions à des organismes contribuant, par leur action, à l’insertion professionnelle 
des personnes handicapées dans la fonction publique ; la réalisation d’études et les frais de gestion 
du fonds. 
 
Sur le plan institutionnel, le fonds est géré par un établissement public placé sous la tutelle de l’Etat, 
dont la gestion administrative et financière est confiée à la Caisse des dépôts et consignations. Son 
fonctionnement est tripartite : employeurs des trois fonctions publiques, représentants des 
organisations syndicales et représentants des associations représentatives de personnes 
handicapées regroupés dans un comité national d’orientation. L’une des finalités de ce fonds est 
également de permettre une gestion locale de proximité où les représentants des ressources 
humaines des trois fonctions publiques seront amenés, au niveau d’un bassin local de recrutement, 
dans des comités locaux, à déterminer leurs priorités d’action et leurs besoins de financement. 
Les règles de fonctionnement du fonds et d’organisation de ce nouvel établissement ont été précisées 
dans le décret n°2006-501 du 3 mai 2006. 
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II. L’enquête en 2004 
 

II.1. Présentation de l’enquête  

Objectifs de l’enquête 
 
Ce recensement annuel permet de dénombrer les bénéficiaires de la loi en faveur de l’emploi des 
personnes handicapées dans la fonction publique de l’État. Il constitue un moyen d’évaluer les efforts 
consentis pour respecter l’obligation d’emploi de 6 % de travailleurs handicapés parmi les effectifs. 
Pour l’année 2004, plusieurs indicateurs sont établis à partir de ces données : 
- des taux d’emploi, 
- des taux d’entrée des nouveaux bénéficiaires de l’obligation d’emploi. 

Champ de l’enquête 
 
Le champ de l’enquête est basé sur l’obligation d’emploi à laquelle est assujetti l’État. Sont inclus 
dans ce champ : 
- les administrations de l’État, 
- les établissements publics administratifs, les établissements publics scientifiques, culturels et 
professionnels, les établissements publics scientifiques et techniques, occupant au moins 20 agents à 
temps plein ou équivalent, 
- La Poste et deux établissements publics industriels et commerciaux, l’ONF et l’ONIC. 
 
Pour cette enquête, la référence législative est celle qui était en vigueur au 31 décembre 2004, donc 
avant la loi 2005-102 du 12 février 2005. 
 

Catégories légales des bénéficiaires 
 
Pour le recensement des bénéficiaires de l’obligation d’emploi, l’enquête se base sur les catégories 
légales de bénéficiaires. On distingue les catégories suivantes : 
 
- Agents recrutés en tant que travailleurs handicapés reconnus par les commissions techniques 
d’orientation et de reclassement professionnel (Cotorep) : 

• sur contrat, d’après l’article 27 de la loi du 11 janvier 1984, donnant vocation à titularisation. 
Cette voie d’accès a fait l’objet d’un élargissement à l’ensemble des catégories statutaires en 
1995, et a été précisé par le décret d’application n°95-979 du 25 août 1995 modifié, 

• par concours externe de droit commun, 
• par la voie des emplois réservés, 
• sur contrat, d’après les articles 4 et 6 de la loi du 11 janvier 1984, selon les modalités de droit 

commun ainsi qu’au titre des emplois « Berkani » de droit public. 
Ces agents sont titulaires d’une Reconnaissance de la Qualité de Travailleur Handicapé (RQTH). 
 
- Fonctionnaires titulaires d’une allocation temporaire d’invalidité (ATI). Ces allocations sont attribuées 
à la suite d’un accident de service ayant entraîné une incapacité permanente d’au moins 10% ou 
d’une maladie professionnelle.  
 
- Agents percevant une rente du régime général suite à un accident du travail ayant entraîné une 
incapacité permanente d’au moins 10% ou à une maladie professionnelle. 
 
- Agents frappés d’une incapacité d’au moins 2/3 bénéficiaires d’une pension d’invalidité ou d’une 
allocation d’invalidité temporaire (AIT). 
 
- Agents recrutés par la voie des emplois réservés (hors Cotorep) : 

• anciens militaires titulaires d’une pension militaire d’invalidité, les veuves de guerre, les 
orphelins de guerre et les femmes d’invalides internés, 

• anciens militaires non titulaires d’une pension militaire d’invalidité (ils ne sont pas 
comptabilisés dans le calcul du taux similaire à la méthode du secteur privé). 
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- Agents devenus inaptes physiquement à l’exercice de leurs fonctions au cours de leur carrière, dont 
le poste de travail a été adapté, mais qui n’ont pas fait l’objet d’un reclassement par voie de 
détachement. 
 
- Agents devenus inaptes physiquement à l’exercice de leurs fonctions au cours de leur carrière, qui 
ont fait l’objet d’un reclassement par voie de détachement. 
 
- Agents reconnus comme travailleurs handicapés par la Cotorep (titulaires d’une RQTH), mais non 
recrutés en tant que tels, et n’appartenant à aucune des catégories précédentes. 
 

Informations collectées 

Décompte pour le calcul du taux d’emploi légal 
 
On recense le nombre de bénéficiaires au 31 décembre 2004 (stock) et le nombre de nouveaux 
bénéficiaires en 2004 (flux) parmi les agents titulaires, non-titulaires ou ouvriers d’État. Les agents 
titulaires sont répartis en catégorie hiérarchique A, B et C. Les stagiaires sont comptés avec les 
titulaires du corps auquel ils postulent. Les fonctionnaires en congé de longue durée sont 
comptabilisés s’ils relèvent de l’une des catégories de bénéficiaires. 
 
Tous les bénéficiaires sont comptés pour une unité, qu’ils soient employés à temps complet ou à 
temps partiel. 
 
Les données sur les bénéficiaires d’une allocation temporaire d’invalidité proviennent pour une partie 
des données du Service des pensions de Nantes, qui gère l’attribution et le paiement de ces 
allocations. 

Comptabilisation des emplois déductibles au titre de l’exonération partielle 
 
La loi permet de s’exonérer partiellement de l’obligation d’emploi, dans la limite de la moitié de cette 
obligation, par la conclusion de contrats et marchés passés avec les établissements de travail 
protégé. Elle permet de faire équivaloir un emploi à une prestation payée à un organisme de travail 
protégé, sur la base du traitement annuel minimum dans la fonction publique, soit la rémunération 
d’un agent de catégorie C en début de carrière. 
 

Les indicateurs présentés 
 
Plusieurs indicateurs sont construits à partir des résultats de l’enquête. 
 
Taux d’emploi légal fonction publique 
Ce taux permet d’évaluer la mise en œuvre de l’obligation faite par la loi. Tous les bénéficiaires de 
l’obligation d’emploi sont comptabilisés : handicapés Cotorep, fonctionnaires victimes d’accidents du 
travail ou de maladies professionnelles, mais aussi personnes recrutées par la voie des emplois 
réservés y compris les anciens militaires non titulaires d’une pension d’invalidité.  
  
Taux d’emploi hors anciens militaires non titulaires d’une pension d’invalidité 
Parallèlement au taux légal, un taux d’emploi ne prenant pas en compte les anciens militaires non 
titulaires d’une pension d’invalidité permet de mieux rendre compte de l’insertion des personnes 
effectivement handicapées.  
  
Taux d’entrée des nouveaux bénéficiaires 
L’effort d’intégration des handicapés passe par la prise en compte des agents devenant handicapés 
après leur entrée dans la fonction publique -comme les agents reconnus inaptes, dont le poste a été 
adapté, ou les agents qui bénéficient de l’Allocation Temporaire d’Invalidité-, et du recrutement de 
personnes dont le handicap a été reconnu par la Cotorep. La part des nouveaux bénéficiaires de 
l’obligation d’emploi parmi les recrutements externes et les nouvelles reconnaissances est une autre 
mesure de l’effort des administrations. 
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Taux de recrutement 
 
La part des agents reconnus handicapés Cotorep parmi les recrutements par concours externes et 
par contrats spécifiques est un autre indicateur de l’effort des administrations pour l’accès à la fonction 
publique des handicapés.  
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II.2. Principaux résultats 
 
Un effort d’insertion comparable dans les trois fonctions publiques 
 
L’effort d’insertion des travailleurs handicapés est du même niveau dans les trois fonctions publiques : 
en 2004, la fonction publique de l’État recensait (hors ministère de l’Éducation nationale) 4,7 % de 
travailleurs handicapés. En 2003, le taux était de 4,5 % dans la fonction publique territoriale, et en 
2002 de 4,5 % dans la fonction publique hospitalière1. 
 
 
Tableau a : Taux d‘emploi dans les trois fonctions publiques. 

en % 

  

Fonction publique de 
l'État 

(2004) 

Fonction publique 
territoriale 

(2003) 

Fonction publique 
hospitalière 

(2002) 
 
Taux légal d'emploi 
 

4,7 
 

4,5 
 

4,5 
 

 
 DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l’évaluation 
 Sources : enquête auprès des directions de personnel de la DGAFP, bilan social DGCL-CNFPT, enquête auprès d’un 
 échantillon de 200 établissements la FPH. 
 
La répartition des travailleurs handicapés est spécifique selon la fonction publique étudiée. La fonction 
publique de l’État est la première utilisatrice des procédures de reclassement des anciens militaires 
valides, et totalise 13 % d’anciens militaires non titulaires d’une pension d’invalidité. Dans la fonction 
publique hospitalière, 60 % des travailleurs handicapés sont des agents inaptes dont le poste de 
travail a été adapté, ou qui ont été reclassés. C’est la fonction publique territoriale qui emploie des 
travailleurs ayant une reconnaissance Cotorep dans la plus grande proportion (34 %). 
 

Répartition des bénéficiaires dans les trois fonctions publiques
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Un taux plus élevé dans les ministères que dans les établissements publics 
 
Hors le groupe La Poste (sur une fonction publique au sens strict), le taux de travailleurs handicapés 
est globalement plus élevé dans les ministères que dans les établissements publics administratifs : 
4,3 % dans les ministères, 3,8 % dans les EPA. Dans ces derniers, les taux de l’Office National des 
Forêts (ONF) et de Météo France sont très élevés (respectivement 10,9 % et 9,4 %), mais sans les 
anciens militaires valides, leur taux est voisin de celui des autres EPA : 3,5 % et 1,8 %. 

                                                 
1 Pour la fonction publique de l’État, la DGAFP interroge chaque année les services de gestion du personnel des ministères et 
des établissements publics par l’intermédiaire d’une enquête. Pour la fonction publique territoriale, la DGCL, en collaboration 
avec le CNFPT, recueille les mêmes informations les années impaires auprès de collectivités territoriales de plus de 20 salariés 
dans le cadre du bilan social. Pour la fonction publique hospitalière, la DHOS effectue une enquête auprès d’un échantillon de 
200 établissements hospitaliers, et en déduit une estimation plus générale. 
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Le taux de travailleurs handicapés dépasse les 4 % dans la moitié des ministères ; il est même au-
dessus de l’obligation légale d’emploi à la Santé (6,2 %), au Travail (7,4 %) et à l’Outre-mer (7,5 %). 
Au ministère de l’Intérieur, le taux est de 5,7 %, à l’Équipement de 5,5 %. D’autres ministères sont 
toujours très en deçà de l’obligation, comme l’Écologie (2,7 %), la Culture (2,4 %) ou les Services du 
Premier ministre (1,4 %).  
 
 
Prépondérance des agents devenus handicapés au cours de leur carrière 
 
Hors La Poste, la moitié des bénéficiaires de l’obligation d’emploi sont devenus handicapés au cours 
de leur carrière : 32 % sont titulaires d’une ATI, 14 % sont des agents inaptes ou reclassés, et 5 % 
des agents accidentés du travail titulaires d’une rente d’invalidité. 
 
En 2004, la répartition par catégorie de bénéficiaires est en apparence différente de celle de 2003 ; la 
répartition de 2004 correspond à une estimation plus proche de la réalité : la Police a pu recenser 
pour la première année ses agents inaptes.  
 
La Poste est un cas spécifique puisque 72 % de ses agents handicapés sont inaptes ou reclassés. 

Répartition par catégories de bénéficiaires en 2004 - hors 
La Poste (en %)
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60 % des bénéficiaires sont des agents de catégorie C 
 
 
Hors Police, 6 bénéficiaires sur 10 sont de catégorie C, et 1 sur 4 est en catégorie B. Les agents dont 
le statut n’a pas pu être renseigné représentent 4 % des bénéficiaires. Ils sont titulaires, donc 
appartiennent à la catégorie A, B ou C. La Police a été retirée pour cette analyse parce qu’il n’était 
pas possible de répartir par catégorie statutaire la quasi-totalité de ses bénéficiaires. 
 

Répartition des bénéficiaires par catégorie statutaire en 
2004 - hors La Poste
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Dans les ministères, la part des bénéficiaires de catégorie C est plus importante que dans les effectifs 
rémunérés. Les agents de catégorie A et les agents non-titulaires sont sous-représentés.  
Dans les établissements publics, la part des bénéficiaires de catégorie A est plus importante (10 %) : 
ces établissements emploient une plus forte proportion d’agents de catégorie A en raison des activités 
de recherche pour une partie d’entre eux. 
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Répartition par catégorie statutaire en 2004 : Bénéficiaires 
et effectifs réels
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Les nouveaux bénéficiaires en progression 
 
En 2004, les nouveaux bénéficiaires de l’obligation d’emploi sont plus nombreux qu’en 2003 de 3 %. 
Le taux d’entrée des nouveaux bénéficiaires, c’est-à-dire la part des nouveaux bénéficiaires parmi les 
recrutements sur concours externes et les nouvelles reconnaissances, augmente en 2004 : hors 
Éducation nationale, il est de 15,6 % pour 11,9 % en 2003. Cependant, cette progression est liée à 
l’augmentation de deux catégories de bénéficiaires : les accidentés du travail (+29 %) et les agents 
inaptes ou reclassés (+5 %), plus qu’au recrutement externe de travailleurs handicapés. 
 
Les recrutements d’agents ayant une reconnaissance Cotorep sont moins nombreux qu’en 2003, 
notamment les embauches sur contrat donnant lieu à titularisation au bout d’un an. Pour l’ensemble 
des ministères, 881 contrats ont été signés en 2003 et 758 en 2004. La baisse de ce type de 
recrutement en 2004 est liée pour partie à la fin du plan triennal du ministère de la Défense (21 
contrats ont été signés en 2004, pour 145 en 2003), et correspond à un contexte global de moindre 
recrutement dans les ministères. Sur les 5 dernières années, l’effet des plans triennaux signés en 
2000 et 2001 est sensible : entre 2001 et 2003, la part des recrutements par contrats parmi les 
nouveaux bénéficiaires était plus importante. En 2004, le terme des premiers plans triennaux  comme 
au ministère de la Défense, contribue à une moindre dynamique de recrutement, dont tient compte la 
relance du dispositif en 2005. 
 
Cependant, plusieurs ministères poursuivent une politique active de recrutement de travailleurs 
handicapés : au ministère de la Santé, une campagne de recrutements par la voie contractuelle a eu 
lieu en 2004, et a permis de recruter 104 agents (pour 62 en 2003). Au ministère de l’Écologie, un 
plan de recrutement a également été mis en place en 2004.  
 
Le ralentissement des recrutements des travailleurs ayant une reconnaissance Cotorep est cependant  
moindre que celui des recrutements par concours externe en  général : les ministères n’ont pas arrêté 
de recruter des travailleurs handicapés malgré une politique globale de recrutement plus restreinte. 
Ainsi, le taux de recrutement des travailleurs reconnus par la Cotorep progresse. Ce taux se définit 
comme la part des recrutements de travailleurs Cotorep parmi les recrutements de la FPE2. Il est de 
5,9 % en 2004 pour 5,2 % en 2003.  
 
 

                                                 
2 sur concours externe et contrats spécifiques 
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Part des contrats dans les nouveaux bénéficiaires - Hors 
Éducation nationale
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Hors Police, les nouveaux bénéficiaires de catégorie A sont plus nombreux en 2004 : ils représentent 
17 % des nouveaux bénéficiaires. Les deux tiers sont au ministère de l’Éducation nationale 
(principalement des agents titulaires d’une ATI). Les nouveaux bénéficiaires de catégorie C sont 
moins nombreux. Cette baisse est due au ministère de la Défense : en 2003, il recrutait 131 agents 
sur contrat donnant lieu à titularisation, pour 20 en 2004. 
 
 

Répartition des nouveaux bénéficiaires par catégorie en 2003 et 
2004, hors Police
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Les contrats passés en 2004 avec des établissements de travail protégé 
 
Les administrations peuvent passer des contrats avec des établissements de travail protégé. Le 
nombre d’équivalents bénéficiaires qui en résulte est calculé à partir du montant des commandes 
passées auprès des établissements du « secteur protégé » (CAT, entreprises adaptées), que l’on 
divise par le traitement annuel minimum servi à un agent occupant à temps complet un emploi public. 
En 2004, le montant des contrats donne un plus grand nombre d’équivalents qu’en 2003 : 700 pour 
585. Néanmoins, ces équivalents bénéficiaires ne représentent que 0,1 % du taux légal sur les 3 % 
autorisés par la loi. Avec la mise en place du FIPHFP, les équivalents bénéficiaires devraient être plus 
nombreux : de nouvelles catégories de dépenses seront prises en compte dans les calculs, comme 
les dépenses faites pour adapter un poste de travail d’un agent afin de le maintenir dans l’emploi. 
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TABLEAUX DE SYNTHÈSE 
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CHAMPS DES DIFFERENTS MINISTERES ET ÉTABLISSEMENTS PUBLICS PRIS EN COMPTE 
DANS L’ENQUETE 
 
 
Tableaux 1 à 5, 8, 9, 10. 
 
(1) Culture : avant 2003 : effectifs hors EPA mais recensement des bénéficiaires y compris EPA ; en 2003 et 2004 : 
recensement et effectifs réels y compris EPA. 
(2) Environnement et Équipement : hors EPA. 
(3) Jeunesse et sports : pour l'année 2002, les agents en fonction en administration centrale ne sont pas recensés. 
(4) Outre-mer : les agents en fonction dans les DOM-TOM ne sont pas recensés. 
(5) Santé : les EPA sont inclus dans le ministère. 
(6) Caisse des dépôts et consignations : les filiales ne sont pas prises en compte. 
(7) EPA des ministère de l’Environnement et de l’Équipement : données disponibles pour la première année en 2003. 
 
 
 
Tableaux 6 et 7. 
 
(1) Agriculture : y compris ONF et Onic. En 2000, le taux est calculé uniquement sur l’ONF et l’Onic. 
(2) Économie : y compris CDC. 
(3) Équipement : y compris Météo-France et Environnement. Hors EPA. 
(4) Intérieur : y compris Police et Outre-mer. 
(5) Santé : y compris EPA. 
 
 
 
Le taux d’entrée des nouveaux bénéficiaires est la part des nouveaux bénéficiaires de l’obligation d’emploi parmi les 
recrutements sur concours externes et les nouvelles reconnaissances. 
 
Le taux de recrutement des travailleurs Cotorep est la part des agents reconnus handicapés Cotorep parmi les recrutements 
sur concours externes et par contrats spécifiques. 
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1999 2000 2001 2002 2003 2004

Affaires étrangères 3,6 2,8 3,0 3,2 4,7 5,0

Agriculture 2,8 - 2,6 2,9 3,3 3,1

Culture (1) 2,6 2,4 2,5 2,2 1,8 2,6

Défense 3,0 2,5 2,6 3,0 2,9 3,0

Économie 3,2 3,2 3,3 3,4 3,6 4,0

Emploi 5,6 5,5 5,8 6,2 6,6 7,4

Environnement (2) 3,6 3,5 2,3 2,2 2,1 2,7

Équipement (2) 4,5 4,8 5,5 5,5 5,4 5,5

Équipement : Aviation civile - 5,7 5,9 6,1 2,9 3,6

Intérieur hors Police 5,9 5,6 5,9 5,0 5,5 5,9

Intérieur : Police 5,5 6,1 4,3 4,0 3,7 5,7

Jeunesse et sports (3) 1,4 1,9 2,0 2,2 2,4 3,3

Justice 2,2 2,1 2,7 2,4 2,3 2,1

Outre-Mer (4) 1,4 4,1 6,1 6,9 8,6 7,5

Services du Premier ministre 1,8 1,3 1,2 1,0 1,2 1,4

Santé (5) 6,0 4,3 4,4 4,3 4,5 5,2

CDC (6) 2,6 3,5 3,5 3,5 3,6 3,5

Cémagref 2,5 2,9 3,1 3,4 3,8 3,9

CNRS 1,0 1,4 1,5 1,6 1,7 1,9

EPA Environnement (7) - - - - 0,8 1,7

EPA Équipement (7) - - - - 1,5 1,5

Inra 2,1 2,3 2,8 3,0 3,3 3,3

Inrets 0,9 - 0,9 1,4 1,4 1,2

Inria 0,3 0,4 0,2 0,2 0,4 0,6

Inserm - 4,0 3,1 3,3 3,5 3,8

IRD 0,4 0,7 0,6 0,6 0,7 0,6

La Poste 5,2 5,5 5,7 6,0 6,3 6,6

Météo France 9,0 9,3 9,1 9,3 9,7 9,4

ONF 15,3 10,9 11,1 10,8 10,1 10,9

Onic 6,0 5,9 4,7 4,2 4,3 4,1

Total 4,2 4,3 4,2 4,2 4,2 4,7

Tableau 1 : Taux légal d’emploi de 1999 à 2004

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des 
directions de personnel.  
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1999 2000 2001 2002 2003 2004

Affaires étrangères 3,6 1,1 1,4 1,8 2,4 2,7

Agriculture 2,5 - 2,4 2,7 3,0 2,8

Culture (1) 2,4 2,2 2,3 2,0 1,7 2,4

Défense 2,1 1,4 1,4 1,7 1,7 2,4

Économie 3,1 2,4 2,4 2,5 2,7 3,1

Emploi 4,2 3,9 4,3 4,7 5,1 5,7

Environnement (2) 3,1 2,8 1,8 1,7 1,3 2,0

Équipement (2) 3,9 4,1 4,8 4,8 4,8 4,8

Équipement : Aviation civile - 1,6 1,6 1,8 0,9 1,0

Intérieur hors Police 4,1 3,6 3,7 3,3 3,6 3,9

Intérieur : Police 5,4 5,9 4,2 3,8 3,6 5,5

Jeunesse et sports (3) 1,4 1,7 1,9 2,0 2,2 3,2

Justice 2,1 1,6 2,0 1,9 1,9 1,7

Outre-Mer (4) 0,9 0,5 6,1 6,9 8,3 7,5

Services du Premier ministre 1,8 1,3 1,2 1,0 1,2 1,4

Santé (5) 5,8 3,5 3,4 3,3 3,4 4,3

CDC (6) 2,6 2,1 2,9 2,8 3,6 2,9

Cémagref 2,5 2,9 3,1 3,4 3,8 3,9

CNRS 1,0 1,4 1,5 1,6 1,7 1,9

EPA Environnement (7) - - - - 0,7 1,7

EPA Équipement (7) - - - - 1,4 1,4

Inra 2,1 2,3 2,8 3,0 3,3 3,3

Inrets 0,9 - - 1,4 1,4 1,2

Inria 0,3 0,4 0,2 0,2 0,4 0,6

Inserm - 4,0 3,1 3,3 3,5 3,8

IRD 0,4 0,7 0,6 0,6 0,7 0,6

La Poste 5,2 5,4 5,6 5,9 6,2 6,5

Météo France 0,2 0,6 0,7 0,8 1,1 1,8

ONF 15,3 3,1 3,3 3,3 3,2 3,5

Onic 3,8 3,6 3,2 3,2 3,7 3,5

Total hors EPA 3,8 3,6 3,5 3,5 3,6 4,1

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, 
enquête auprès des directions de personnel.

Tableau 2 : Taux d’emploi hors militaires non-titulaires d'une pension 
d'invalidité de 1999 à 2004
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Catégorie A Catégorie
 B

Catégorie 
C

Affaires étrangères 10,3 30,9 53,5 0,0 3,6 1,7 100,0
Affaires sociales 6,8 26,4 64,0 0,1 1,9 0,8 100,0

Santé 8,3 28,7 61,2 0,0 1,9 0,0 100,0
Travail 4,9 23,6 67,5 0,1 2,0 1,9 100,0

Agriculture 17,3 24,2 44,6 0,5 5,5 7,9 100,0
Culture 6,6 13,5 64,6 0,0 0,0 15,3 100,0
Défense 1,6 12,5 68,1 13,6 0,8 3,4 100,0
Écologie 20,0 23,3 55,0 0,0 1,7 0,0 100,0
Économie 8,4 25,6 59,9 0,6 1,3 4,3 100,0
Équipement 2,0 18,5 65,5 7,8 1,5 4,7 100,0

Hors Aviation civile 1,8 14,7 68,7 8,5 1,6 4,6 100,0
Aviation civile 3,6 61,4 28,9 0,0 0,0 6,0 100,0

Intérieur 0,7 5,5 21,2 0,0 0,0 72,6 100,0
Préfectures 2,9 21,8 72,3 0,0 0,1 2,8 100,0
Police nationale 0,1 1,2 7,6 0,0 0,0 91,1 100,0

Jeunesse et sports 43,4 11,5 31,9 2,2 11,0 0,0 100,0
Justice 4,2 11,3 45,3 0,0 0,6 38,7 100,0
Outre-Mer (4) 0,0 8,7 82,6 0,0 8,7 0,0 100,0
Services du Premier ministre 21,4 0,0 57,1 0,0 10,7 10,7 100,0
Total ministères 4,5 15,9 47,6 2,6 1,1 28,3 100,0
CDC (6) 4,2 21,7 65,0 0,0 0,0 9,2 100,0
Cémagref 32,0 16,0 48,0 0,0 4,0 0,0 100,0
CNRS 50,8 27,3 19,4 0,0 0,6 1,9 100,0
EPA du ministère de la Culture 2,8 31,7 40,0 0,0 25,5 0,0 100,0
EPA du ministère de l'Écologie 10,9 12,5 28,1 1,6 46,9 0,0 100,0
EPA du ministère de l'Équipement 8,3 11,1 44,4 36,1 0,0 0,0 100,0
EPA du ministère de la Santé 29,3 5,8 54,4 0,0 10,4 0,0 100,0
Inra 17,0 27,6 55,5 0,0 0,0 0,0 100,0
Inrets 20,0 20,0 60,0 0,0 0,0 0,0 100,0
Inria 11,1 0,0 33,3 0,0 55,6 0,0 100,0
Inserm 30,9 19,9 39,8 0,0 8,9 0,5 100,0
IRD 30,8 30,8 23,1 7,7 7,7 0,0 100,0
La Poste 7,4 37,0 55,6 0,0 0,0 0,0 100,0
Météo France 4,1 81,7 10,6 3,5 0,0 0,0 100,0
ONF 2,6 21,4 69,5 0,0 0,0 6,6 100,0
Onic 10,7 32,1 53,6 0,0 3,6 0,0 100,0
Total établissements publics 9,5 35,3 53,7 0,2 0,9 0,4 100,0
Total 6,3 22,5 49,7 1,8 1,1 18,7 100,0

Total

                   Tableau 4 : Répartition des bénéficiaires par catégorie hiérarchique en 2004

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de
personnel.
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1999 2000 2001 2002 2003 2004
Affaires étrangères 21,6 6,5 11,9 11,9 14,8 28,9
Agriculture (1) 17,4 2,0 12,1 9,9 10,8 29,4
Culture 28,6 10,4 30,8 5,2 20,0 36,0
Défense 22,7 20,1 20,9 28,5 23,8 35,5
Économie (2) 8,7 5,3 7,8 7,8 15,9 38,9
Emploi 47,0 23,0 33,7 52,6 41,3 58,6
Équipement (3) 30,6 14,4 15,9 12,5 21,3 39,0
Équipement : Aviation civile 0,0 10,5 7,5 10,4 7,7 14,8
Intérieur (4) 16,6 8,5 6,3 6,2 7,7 10,5
Jeunesse et sports 5,3 7,1 10,9 11,8 16,7 22,1
Justice 9,5 4,7 6,6 4,6 3,7 4,6
Services du Premier ministre 1,1 0,2 0,9 0,2 0,9 18,8
Santé (5) 35,8 32,9 16,2 36,4 60,2 37,3
Cémagref - 5,0 9,1 8,0 15,4 1,4
CNRS 13,0 9,8 8,7 6,5 8,4 7,1
Inra 16,8 18,5 12,6 6,3 13,0 4,1
Inrets - - 14,3 0,0 0,0 0,0
Inria - 10,5 2,3 1,9 6,1 10,3
Inserm - 27,6 14,5 16,3 14,4 9,8
IRD 2,1 17,9 7,7 - - 4,6
Total hors Éducation nationale 15,2 9,3 10,1 9,7 11,9 15,6
Éducation nationale - - - 2,1 2,4 3,3
Total - - - 5,1 5,6 7,1

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête
auprès des directions de personnel.

     Tableau 6 : Taux d’entrée des nouveaux bénéficiaires de 1999 à 2004
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1999 2000 2001 2002 2003 2004
Affaires étrangères 6,5 2,7 5,8 7,0 7,4 10,0
Agriculture (1) 5,9 0,0 7,8 7,2 8,8 20,6
Culture 14,4 7,2 23,3 3,1 12,8 21,9
Défense 9,1 8,3 13,1 19,5 17,6 20,7
Économie (2) 2,6 2,6 3,7 2,7 4,4 14,0
Emploi 35,1 11,1 25,6 48,1 38,5 53,4
Équipement (3) 9,2 4,0 5,5 5,5 6,3 14,2
Équipement : Aviation civile 0,0 1,5 1,2 1,9 1,7 2,6
Intérieur (4) 0,7 1,3 1,6 1,7 2,9 3,3
Jeunesse et sports 5,3 3,4 6,6 6,8 12,7 11,0
Justice 1,0 1,0 2,6 1,3 1,5 1,8
Services du Premier ministre 0,8 0,2 0,6 0,2 0,9 7,1
Santé (5) 27,9 18,6 11,4 20,8 46,3 32,3
Cémagref - 5,0 9,1 8,0 15,4 0,0
CNRS 3,4 3,5 5,7 5,0 5,2 3,8
Inra 12,9 15,3 10,3 3,6 6,8 3,2
Inrets - - 14,3 0,0 0,0 0,0
Inria - 5,6 2,3 1,9 6,1 10,3
Inserm - 14,5 5,7 11,9 7,4 4,4
IRD 0,0 8,0 4,0 - - 4,6
Total hors Éducation nationale 3,6 3,1 4,8 4,5 5,2 5,9
Éducation nationale - - - 0,6 0,9 1,0
Total - - - 2,1 2,3 2,4

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des 
directions de personnel.

    Tableau 7 : Taux de recrutement des travailleurs Cotorep de 1999 à 2004
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Catégorie A Catégorie B Catégorie C
Affaires étrangères 18,2 27,3 45,5 - 9,1 - 100,0
Affaires sociales 7,1 26,9 58,4 0,5 7,1 - 100,0

Santé 9,3 27,1 59,7 - 3,9 - 100,0
Travail 2,9 26,5 55,9 1,5 13,2 - 100,0

Agriculture 17,6 21,0 42,9 - 18,5 - 100,0
Culture 13,3 20,0 66,7 - 0,0 - 100,0
Défense 8,5 28,0 52,4 4,9 6,1 - 100,0
Écologie 33,3 33,3 33,3 - 0,0 - 100,0
Économie 11,1 35,1 52,2 - 1,6 - 100,0
Éducation 40,4 6,2 53,4 - 0,0 - 100,0
Équipement 1,8 18,0 73,4 6,5 0,4 - 100,0

Hors Aviation civile 1,3 14,4 76,9 7,0 0,4 - 100,0
Aviation civile 7,7 61,5 30,8 - 0,0 - 100,0

Intérieur 0,6 9,0 36,7 - 0,0 53,6 100,0
Préfectures 2,2 29,6 67,4 - 0,0 0,7 100,0
Police nationale 0,0 1,4 25,3 - 0,0 73,3 100,0

Jeunesse et sports 13,0 30,4 43,5 - 13,0 - 100,0
Justice 1,0 14,6 39,8 - 4,9 39,8 100,0
Outre-Mer (4) 0,0 0,0 100,0 - 0,0 - 100,0
Services du Premier ministre 66,7 0,0 0,0 - 33,3 - 100,0
Total ministères 17,6 17,1 53,1 1,1 1,9 9,1 100,0
CDC (6) 0,0 0,0 100,0 - 0,0 - 100,0
Cémagref 100,0 0,0 0,0 - 0,0 - 100,0
CNRS 40,0 46,7 11,1 - 2,2 - 100,0
EPA du ministère de la Culture 17,6 47,1 5,9 - 29,4 - 100,0
EPA du ministère de l'Écologie 0,0 26,7 26,7 - 46,7 - 100,0
EPA du ministère de l'Équipement 33,3 0,0 33,3 33,3 0,0 - 100,0
EPA du ministère de la Santé 30,8 7,7 15,4 - 46,2 - 100,0
Inra 23,1 15,4 61,5 - 0,0 - 100,0
Inrets - - - - - - -
Inria 0,0 0,0 0,0 - 100,0 - 100,0
Inserm 57,1 14,3 28,6 - 0,0 - 100,0
IRD 0,0 40,0 40,0 20,0 0,0 - 100,0
La Poste 5,8 32,5 61,7 - 0,0 - 100,0
Météo France 12,5 81,3 6,3 - 0,0 - 100,0
ONF 0,0 61,9 38,1 - 0,0 - 100,0
Onic - - - - - - -
Total établissements publics 9,2 33,6 54,4 0,2 2,5 0,0 100,0
Total 15,9 20,5 53,4 0,9 2,0 7,2 100,0

Tableau 9 : Répartition des nouveaux bénéficiaires par catégorie hiérarchique en 2004

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.
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Ensemble des ministères hors Éducation nationale - 2004

Catégorie
A

Catégories
B & CII

Catégorie
C

Hommes 419 1 545 3 782 160 98 6 004

Femmes 269 1 173 3 120 48 120 4 730

Total 688 2 718 6 902 208 218 10 734
Hommes 169 467 954 1 590
Femmes 130 414 1 101 1 645
Total 299 881 2 055 3 235

Hommes 59 427 1 643 2 129
Femmes 21 230 1 241 1 492
Total 80 657 2 884 3 621

Hommes 101 95 253 425 111 985

Femmes 53 85 99 20 66 323

Total 154 180 352 445 177 1 308

Hommes 604 685 2 252 5 767 9 308

Femmes 298 534 1 097 654 2 583

Total 902 1 219 3 349 6 421 11 891

Hommes 17 20 56 15 12 120

Femmes 66 7 190 2 22 287

Total 83 27 246 17 34 407

Hommes 159 2 016 3 873 6 048

Femmes 7 174 570 751

Total 166 2 190 4 443 6 799
Hommes 100 1 800 3 489 5 389

Femmes 5 156 516 677
Total 105 1 956 4 005 6 066

Hommes 429 1 639 3 871 107 24 1 715 7 785

Femmes 379 2 148 3 015 20 20 257 5 839

Total 808 3 787 6 886 127 44 1 972 13 624

Hommes 6 11 134 151

Femmes 4 4 33 41

Total 10 15 167 192
Hommes 1 735 6 011 14 221 707 245 7 482 30 401
Femmes 1 076 4 125 8 124 90 228 911 14 554
Total 2 811 10 136 22 345 797 473 8 393 44 955

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Ensemble

Non
Titulaires

Statut
inconnu TOTAL

dont anciens militaires non 
titulaires d'une pension 

d'invalidité

dont handicapés Cotorep sur 
emplois réservés

Agents inaptes dont le poste 
de travail a été adapté

Fonctionnaires inaptes 
reclassés par détachement

Ouvriers
d'État

Fonctionnaires titulaires d'une 
allocation temporaire 
d'invalidité

Agents frappés d'une 
incapacité d'au moins 2/3

Emplois réservés hors Cotorep

              Tableau 1  : Bénéficiaires de l’obligation d’emploi au 31 décembre 2004

TITULAIRES

dont recrutés sur contrat 
art 3 loi du 10 juillet 1987

Handicapés Cotorep

Accidentés du travail, victimes 
de maladies professionnelles
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Ensemble des ministères y compris Éducation nationale - 2004

Catégorie
A

Catégories
B & CII

Catégorie
C

Hommes 37 114 186 4 27 368
Femmes 39 110 290 1 35 475
Total (1) 165 246 685 5 62 1 163
Hommes 20 69 122 211
Femmes 28 85 209 322
Total (1) 123 170 465 758
Hommes 2 18 22 42
Femmes 3 8 34 45
Total (1) 5 26 98 129
Hommes 2 7 8 20 4 41
Femmes 0 2 2 1 2 7
Total 2 9 10 21 6 48
Hommes 185 56 257 283 781
Femmes 196 70 239 25 530
Total 381 126 496 308 1 311
Hommes 1 6 2 0 3 12
Femmes 1 3 3 1 4 12
Total 2 9 5 1 7 24
Hommes 92 89 181
Femmes 10 34 44
Total 102 123 225
Hommes 67 70 137
Femmes 7 28 35
Total 74 98 172
Hommes 45 156 422 13 5 641
Femmes 44 210 366 0 7 627
Total (1) 119 367 864 13 12 1 375
Hommes 0 3 22 25
Femmes 0 1 11 12
Total (1) 5 14 84 103
Hommes 270 434 986 37 39 283 2 049
Femmes 280 406 945 3 48 25 1 707
Total (1) 674 873 2 267 40 87 308 4 249

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.
(1) Le total est différent de la somme car le ministère de l'Éducation nationale ne connaît pas la répartition par sexe.

TOTAL

dont anciens militaires non 
titulaires d'une pension 

d'invalidité

dont handicapés Cotorep sur 
emplois réservés

dont recrutés sur contrat
art 3 loi du 10 juillet 1987

Handicapés Cotorep

Non
Titulaires

Statut
inconnu

Ensemble

Tableau 2-1  : Nouveaux bénéficiaires de l’obligation d’emploi en 2004

Agents inaptes dont le poste de 
travail a été adapté

Fonctionnaires inaptes 
reclassés par détachement

Ouvriers
d'État

Accidentés du travail,  victimes 
de maladies professionnelles

Fonctionnaires titulaires d'une 
allocation temporaire 
d'invalidité

Agents frappés d'une 
incapacité d'au moins 2/3

Emplois réservés hors Cotorep

TITULAIRES
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Ensemble des ministères hors Éducation nationale - 2004

Catégorie
A

Catégories
B & CII

Catégorie
C

Hommes 37 114 186 4 27 368
Femmes 39 110 290 1 35 475
Total 76 224 476 5 62 843
Hommes 20 69 122 211
Femmes 28 85 209 322
Total 48 154 331 533
Hommes 2 18 22 42
Femmes 3 8 34 45
Total 5 26 56 87
Hommes 2 7 8 20 4 41
Femmes 0 2 2 1 2 7
Total 2 9 10 21 6 48
Hommes 34 46 160 283 523
Femmes 22 44 78 25 169
Total 56 90 238 308 692
Hommes 1 6 2 0 3 12
Femmes 1 3 3 1 4 12
Total 2 9 5 1 7 24
Hommes 92 89 181
Femmes 10 34 44
Total 102 123 225
Hommes 67 70 137
Femmes 7 28 35
Total 74 98 172
Hommes 45 156 422 13 5 641
Femmes 44 210 366 0 7 627
Total 89 366 788 13 12 1 268
Hommes 0 3 22 25
Femmes 0 1 11 12
Total 0 4 33 37
Hommes 119 424 889 37 39 283 1 791
Femmes 106 380 784 3 48 25 1 346
Total 225 804 1 673 40 87 308 3 137

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Ensemble

Tableau 2-2  : Nouveaux bénéficiaires de l’obligation d’emploi en 2004

Agents inaptes dont le poste de 
travail a été adapté

Fonctionnaires inaptes 
reclassés par détachement

Ouvriers
d'État

Accidentés du travail,  victimes 
de maladies professionnelles

Fonctionnaires titulaires d'une 
allocation temporaire 
d'invalidité

Agents frappés d'une 
incapacité d'au moins 2/3

Emplois réservés hors Cotorep

TITULAIRES
TOTAL

dont anciens militaires non 
titulaires d'une pension 

d'invalidité

dont handicapés Cotorep sur 
emplois réservés

dont recrutés sur contrat
art 3 loi du 10 juillet 1987

Handicapés Cotorep

Non
Titulaires

Statut
inconnu
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Ensemble des ministères hors Éducation nationale - 2004

Bénéficiaires
équivalents

bénéficiaires
(1)

Taux

Taux légal d'emploi
effectifs 44 955 700 45 655

% 4,6 0,1 4,7

Taux légal d'emploi hors anciens militaires valides

effectifs 38 889 700 39 589
% 4,0 0,1 4,1

(1) calculés à partir des montants des contrats

Recrutement
Cotorep

Nouveaux
bénéficiaires
hors Cotorep

(1)

Taux

Taux d'entrée des nouveaux bénéficiaires
effectifs 831 1 598 2 429

% 5,3 10,3 15,6
Taux de recrutement

effectifs 831 831
% 5,9 5,9

(1) pour le calcul du taux d'entrée uniquement

Tableau 3-1 : Taux d’emploi

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Tableau 3-2 : Indicateurs d'entrée
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MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 
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Ministère : Affaires étrangères - 2004

Catégorie
A

Catégories
B & CII

Catégorie
C

Hommes 5 16 35 0 0 56

Femmes 6 15 35 0 0 56

Total 11 31 70 0 0 112
Hommes 2 14 16
Femmes 1 2 7 10
Total 1 4 21 26

Hommes 8 5 13
Femmes 7 11 18

Total 0 15 16 31

Hommes 5 5

Femmes 5 5

Total 0 0 0 0 10 10

Hommes 0 3 4 4 11

Femmes 1 1 8 2 12

Total 1 4 12 6 23

Hommes 1 1

Femmes 2 2

Total 0 0 0 0 3 3

Hommes 22 55 83 160

Femmes 0 18 26 44

Total 22 73 109 204
Hommes 8 45 70 123

Femmes 18 26 44
Total 8 63 96 167

Hommes 1 2 1 4

Femmes 2 1 3

Total 3 3 1 7

Hommes 0

Femmes 0

Total 0 0 0 0
Hommes 28 76 123 0 6 4 237
Femmes 9 35 69 0 7 2 122
Total 37 111 192 0 13 6 359

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Agents frappés d'une 
incapacité d'au moins 2/3

Emplois réservés hors Cotorep

Tableau 1  : Bénéficiaires de l’obligation d’emploi au 31 décembre 2004

TITULAIRES

dont recrutés sur contrat 
art 3 loi du 10 juillet 1987

Handicapés Cotorep

Accidentés du travail, victimes 
de maladies professionnelles

Ensemble

Non
Titulaires

Statut
inconnu TOTAL

dont anciens militaires non 
titulaires d'une pension 

d'invalidité

dont handicapés Cotorep sur 
emplois réservés

Agents inaptes dont le poste 
de travail a été adapté

Fonctionnaires inaptes 
reclassés par détachement

Ouvriers
d'État

Fonctionnaires titulaires d'une 
allocation temporaire 
d'invalidité
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Ministère : Affaires étrangères - 2004

Catégorie
A

Catégories
B & CII

Catégorie
C

Hommes 0 1 2 0 0 3
Femmes 1 1 1 0 0 3
Total 1 2 3 0 0 6
Hommes 1 1 2
Femmes 1 1 2
Total 0 2 2 4
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0
Hommes 0
Femmes 1 1
Total 0 0 0 0 1 1
Hommes 0
Femmes 2 2
Total 0 0 2 0 0 0 2
Hommes 0
Femmes 1 1
Total 0 0 0 0 1 1
Hommes 3 4 7
Femmes 0 0 0
Total 3 4 7
Hommes 1 1
Femmes 0
Total 0 1 1
Hommes 1 1 2
Femmes 2 1 3
Total 3 1 1 0 0 5
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 1 4 7 0 0 0 12
Femmes 3 2 3 0 2 0 10
Total 4 6 10 0 2 0 22

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

TOTAL

dont anciens militaires non 
titulaires d'une pension 

d'invalidité

dont handicapés Cotorep sur 
emplois réservés

dont recrutés sur contrat
art 3 loi du 10 juillet 1987

Handicapés Cotorep

Non
Titulaires

Statut
inconnu

Ensemble

Tableau 2  : Nouveaux bénéficiaires de l’obligation d’emploi en 2004

Agents inaptes dont le poste de 
travail a été adapté

Fonctionnaires inaptes 
reclassés par détachement

Ouvriers
d'État

Accidentés du travail,  victimes 
de maladies professionnelles

Fonctionnaires titulaires d'une 
allocation temporaire 
d'invalidité

Agents frappés d'une 
incapacité d'au moins 2/3

Emplois réservés hors Cotorep

TITULAIRES
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Ministère : Affaires étrangères - 2004

Bénéficiaires
équivalents

bénéficiaires
(1)

Taux

Taux légal d'emploi
effectifs 359 4 363

% 5,0 0,1 5,0

Taux légal d'emploi hors anciens militaires valides

effectifs 192 4 196
% 2,7 0,1 2,7

(1) calculés à partir des montants des contrats

Recrutement
Cotorep

Nouveaux
bénéficiaires
hors Cotorep

(1)

Taux

Taux d'entrée des nouveaux bénéficiaires
effectifs 6 16 22

% 7,9 21,1 28,9
Taux de recrutement

effectifs 6 6
% 10,0 10,0

(1) pour le calcul du taux d'entrée uniquement

Tableau 3-1 : Taux d’emploi

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Tableau 3-2 : Indicateurs d'entrée
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MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE 
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Ministère : Agriculture - 2004

Catégorie
A

Catégories
B & CII

Catégorie
C

Hommes 60 112 159 3 22 356

Femmes 49 47 142 2 27 267

Total 109 159 301 5 49 623
Hommes 34 64 87 185
Femmes 31 21 65 117

Total 65 85 152 302
Hommes 6 22 37 65
Femmes 7 7 38 52

Total 13 29 75 117

Hommes 4 0 8 0 7 19

Femmes 4 12 11 0 4 31

Total 8 12 19 0 11 50

Hommes 44 17 72 71 204

Femmes 16 5 23 16 60

Total 60 22 95 87 264

Hommes 0 8 0 0 8

Femmes 0 1 0 1

Total 0 9 0 0 0 9

Hommes 6 54 44 104

Femmes 0 1 4 5

Total 6 55 48 109
Hommes 5 52 37 94
Femmes 0 1 4 5
Total 5 53 41 99

Hommes 2 2 6 0 0 10

Femmes 3 4 10 0 0 17

Total 5 6 16 27

Hommes 1 2 5 8

Femmes 1 1 5 7

Total 2 3 10 15
Hommes 117 195 294 3 29 71 709
Femmes 73 71 195 2 31 16 388
Total 190 266 489 5 60 87 1097

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Agents frappés d'une 
incapacité d'au moins 2/3

Emplois réservés hors Cotorep

Tableau 1  : Bénéficiaires de l’obligation d’emploi au 31 décembre 2004

TITULAIRES

dont recrutés sur contrat 
art 3 loi du 10 juillet 1987

Handicapés Cotorep

Accidentés du travail, victimes 
de maladies professionnelles

Ensemble

Non
Titulaires

Statut
inconnu TOTAL

dont anciens militaires non 
titulaires d'une pension 

d'invalidité

dont handicapés Cotorep sur 
emplois réservés

Agents inaptes dont le poste 
de travail a été adapté

Fonctionnaires inaptes 
reclassés par détachement

Ouvriers
d'État

Fonctionnaires titulaires d'une 
allocation temporaire 
d'invalidité
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Ministère : Agriculture - 2004

Catégorie
A

Catégories
B & CII

Catégorie
C

Hommes 6 12 12 0 8 38
Femmes 11 7 17 0 14 49
Total 17 19 29 0 22 87
Hommes 4 8 11 23
Femmes 10 3 9 22
Total 14 11 20 45
Hommes 0 2 1 3
Femmes 1 2 2 5
Total 1 4 3 8
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 2 2 8 12
Femmes 1 0 2 3
Total 3 2 10 0 0 0 15
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 4 2 6
Femmes 0 4 4
Total 4 6 10
Hommes 4 2 6
Femmes 0 4 4
Total 4 6 10
Hommes 0 0 1 0 0 1
Femmes 1 0 1 0 0 2
Total 1 0 2 0 0 3
Hommes 0 0 1 1
Femmes 0 0 3 3
Total 0 0 4 0 0 4
Hommes 8 18 24 0 8 0 58
Femmes 13 7 27 0 14 0 61
Total 21 25 51 0 22 0 119

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Ensemble

Tableau 2  : Nouveaux bénéficiaires de l’obligation d’emploi en 2004

Agents inaptes dont le poste de 
travail a été adapté

Fonctionnaires inaptes 
reclassés par détachement

Ouvriers
d'État

Accidentés du travail,  victimes 
de maladies professionnelles

Fonctionnaires titulaires d'une 
allocation temporaire 
d'invalidité

Agents frappés d'une 
incapacité d'au moins 2/3

Emplois réservés hors Cotorep

TITULAIRES
TOTAL

dont anciens militaires non 
titulaires d'une pension 

d'invalidité

dont handicapés Cotorep sur 
emplois réservés

dont recrutés sur contrat
art 3 loi du 10 juillet 1987

Handicapés Cotorep

Non
Titulaires

Statut
inconnu
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Ministère : Agriculture - 2004

Bénéficiaires
équivalents

bénéficiaires
(1)

Taux

Taux légal d'emploi
effectifs 1 097 26 1 123

% 3,0 0,1 3,1
Taux légal d'emploi hors anciens militaires 
valides

effectifs 998 26 1 024
% 2,7 0,1 2,8

(1) calculés à partir des montants des contrats

Recrutement
Cotorep

Nouveaux
bénéficiaires
hors Cotorep

(1)

Taux

Taux d'entrée des nouveaux bénéficiaires
effectifs 87 53 140

% 18,3 11,1 29,4
Taux de recrutement

effectifs 87 87
% 20,6 20,6

(1) pour le calcul du taux d'entrée uniquement

Tableau 3-1 : Taux d’emploi

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de
personnel.

Tableau 3-2 : Indicateurs d'entrée
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MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE 
 
 

- CEMAGREF – 
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Établissement : Cémagref - 2004

Catégorie
A

Catégories
B & CII

Catégorie
C

Hommes 4 2 4 0 0 10

Femmes 0 1 6 0 1 8

Total 4 3 10 0 1 18
Hommes 1 2 3

Femmes 1 3 4

Total 1 1 5 7
Hommes 1 1 2

Femmes 0
Total 0 1 1 2

Hommes 2 1 3

Femmes 0

Total 2 0 1 0 0 3

Hommes 2 2

Femmes 0

Total 2 0 0 0 2

Hommes 0

Femmes 0

Total 0 0 0 0 0 0

Hommes 0

Femmes 0

Total 0 0 0 0
Hommes 0

Femmes 0

Total 0 0 0 0

Hommes 1 1 2

Femmes 0

Total 0 1 1 2

Hommes 0

Femmes 0

Total 0 0 0 0
Hommes 8 3 6 0 0 0 17
Femmes 0 1 6 0 1 0 8
Total 8 4 12 0 1 0 25

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Agents frappés d'une 
incapacité d'au moins 2/3

Emplois réservés hors Cotorep

Tableau 1  : Bénéficiaires de l’obligation d’emploi au 31 décembre 2004

TITULAIRES

dont recrutés sur contrat 
art 3 loi du 10 juillet 1987

Handicapés Cotorep

Accidentés du travail, victimes 
de maladies professionnelles

Ensemble

Non
Titulaires

Statut
inconnu TOTAL

dont anciens militaires non 
titulaires d'une pension 

d'invalidité

dont handicapés Cotorep sur 
emplois réservés

Agents inaptes dont le poste 
de travail a été adapté

Fonctionnaires inaptes 
reclassés par détachement

Ouvriers
d'État

Fonctionnaires titulaires d'une 
allocation temporaire 
d'invalidité
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Établissement : Cémagref - 2004

Catégorie
A

Catégories
B & CII

Catégorie
C

Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 1 1
Femmes 0
Total 1 0 0 0 0 0 1
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 1 0 0 0 0 0 1
Femmes 0 0 0 0 0 0 0
Total 1 0 0 0 0 0 1

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

TOTAL

dont anciens militaires non 
titulaires d'une pension 

d'invalidité

dont handicapés Cotorep sur 
emplois réservés

dont recrutés sur contrat
art 3 loi du 10 juillet 1987

Handicapés Cotorep

Non
Titulaires

Statut
inconnu

Ensemble

Tableau 2  : Nouveaux bénéficiaires de l’obligation d’emploi en 2004

Agents inaptes dont le poste de 
travail a été adapté

Fonctionnaires inaptes 
reclassés par détachement

Ouvriers
d'État

Accidentés du travail,  victimes 
de maladies professionnelles

Fonctionnaires titulaires d'une 
allocation temporaire 
d'invalidité

Agents frappés d'une 
incapacité d'au moins 2/3

Emplois réservés hors Cotorep

TITULAIRES
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Établissement : Cémagref

Bénéficiaires
équivalents

bénéficiaires
(1)

Taux

Taux légal d'emploi
effectifs 25 1 26

% 3,7 0,1 3,9

Taux légal d'emploi hors anciens militaires valides

effectifs 25 1 26
% 3,7 0,1 3,9

(1) calculés à partir des montants des contrats

Recrutement
Cotorep

Nouveaux
bénéficiaires
hors Cotorep

(1)

Taux

Taux d'entrée des nouveaux bénéficiaires
effectifs 0 1 1

% 0,0 1,4 1,4
Taux de recrutement

effectifs 0 0
% 0,0 0,0

(1) pour le calcul du taux d'entrée uniquement

Tableau 3-1 : Taux d’emploi

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Tableau 3-2 : Indicateurs d'entrée
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MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE 
 
 

- INRA - 
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Établissement : INRA - 2004

Catégorie
A

Catégories
B & CII

Catégorie
C

Hommes 6 11 35 0 0 52

Femmes 5 15 30 0 0 50

Total 11 26 65 0 0 102
Hommes 4 10 34 48
Femmes 5 14 26 45
Total 9 24 60 93

Hommes 2 1 1 4
Femmes 0 1 4 5

Total 2 2 5 9

Hommes 7 7 13 27

Femmes 2 2 3 7

Total 9 9 16 0 0 34

Hommes 18 33 59 110

Femmes 10 10 17 37

Total 28 43 76 0 147

Hommes 0

Femmes 0

Total 0 0 0 0 0 0

Hommes 0

Femmes 0

Total 0 0 0 0
Hommes 0

Femmes 0
Total 0 0 0 0

Hommes 0

Femmes 0

Total 0 0 0 0 0 0

Hommes 0

Femmes 0

Total 0 0 0 0
Hommes 31 51 107 0 0 0 189
Femmes 17 27 50 0 0 0 94
Total 48 78 157 0 0 0 283

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Ensemble

Non
Titulaires

Statut
inconnu TOTAL

dont anciens militaires non 
titulaires d'une pension 

d'invalidité

dont handicapés Cotorep sur 
emplois réservés

Agents inaptes dont le poste 
de travail a été adapté

Fonctionnaires inaptes 
reclassés par détachement

Ouvriers
d'État

Fonctionnaires titulaires d'une 
allocation temporaire 
d'invalidité

Agents frappés d'une 
incapacité d'au moins 2/3

Emplois réservés hors Cotorep

Tableau 1  : Bénéficiaires de l’obligation d’emploi au 31 décembre 2004

TITULAIRES

dont recrutés sur contrat 
art 3 loi du 10 juillet 1987

Handicapés Cotorep

Accidentés du travail, victimes 
de maladies professionnelles
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Établissement : INRA - 2004

Catégorie
A

Catégories
B & CII

Catégorie
C

Hommes 2 1 1 0 0 4
Femmes 0 1 5 0 0 6
Total 2 2 6 0 0 10
Hommes 0
Femmes 1 1
Total 0 0 1 1
Hommes 2 1 1 4
Femmes 0 1 4 5
Total 2 2 5 9
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 1 1
Femmes 1 0 1 2
Total 1 0 2 0 3
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0 0 0 0
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 2 1 2 0 0 0 5
Femmes 1 1 6 0 0 0 8
Total 3 2 8 0 0 0 13

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Ensemble

Tableau 2  : Nouveaux bénéficiaires de l’obligation d’emploi en 2004

Agents inaptes dont le poste de 
travail a été adapté

Fonctionnaires inaptes 
reclassés par détachement

Ouvriers
d'État

Accidentés du travail,  victimes 
de maladies professionnelles

Fonctionnaires titulaires d'une 
allocation temporaire 
d'invalidité

Agents frappés d'une 
incapacité d'au moins 2/3

Emplois réservés hors Cotorep

TITULAIRES
TOTAL

dont anciens militaires non 
titulaires d'une pension 

d'invalidité

dont handicapés Cotorep sur 
emplois réservés

dont recrutés sur contrat
art 3 loi du 10 juillet 1987

Handicapés Cotorep

Non
Titulaires

Statut
inconnu
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Établissement : INRA - 2004

Bénéficiaires
équivalents

bénéficiaires
(1)

Taux

Taux légal d'emploi
effectifs 283 11 294

% 3,2 0,1 3,3

Taux légal d'emploi hors anciens militaires valides

effectifs 283 11 294
% 3,2 0,1 3,3

(1) calculés à partir des montants des contrats

Recrutement
Cotorep

Nouveaux
bénéficiaires
hors Cotorep

(1)

Taux

Taux d'entrée des nouveaux bénéficiaires
effectifs 10 3 13

% 3,2 1,0 4,1
Taux de recrutement

effectifs 10 10
% 3,2 3,2

(1) pour le calcul du taux d'entrée uniquement

Tableau 3-1 : Taux d’emploi

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Tableau 3-2 : Indicateurs d'entrée
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MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE 
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Établissement : ONF - 2004

Catégorie
A

Catégories
B & CII

Catégorie
C

Hommes 1 0 7 0 0 8

Femmes 0 0 6 0 0 6

Total 1 0 13 0 0 14
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0

Hommes 1 7 8
Femmes 5 5
Total 1 0 12 13

Hommes 0

Femmes 0

Total 0 0 0 0 0 0

Hommes 6 37 85 46 174

Femmes 4 3 3 2 12

Total 10 40 88 48 186

Hommes 0

Femmes 0

Total 0 0 0 0 0 0

Hommes 8 113 385 506

Femmes 0 0 0 0

Total 8 113 385 506
Hommes 8 113 385 506

Femmes 0
Total 8 113 385 506

Hommes 3 21 24

Femmes 0

Total 0 3 21 0 0 0 24

Hommes 0

Femmes 0

Total 0 0 0 0
Hommes 15 153 498 0 0 46 712
Femmes 4 3 9 0 0 2 18
Total 19 156 507 0 0 48 730

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Agents frappés d'une 
incapacité d'au moins 2/3

Emplois réservés hors Cotorep

Tableau 1  : Bénéficiaires de l’obligation d’emploi au 31 décembre 2004

TITULAIRES

dont recrutés sur contrat 
art 3 loi du 10 juillet 1987

Handicapés Cotorep

Accidentés du travail, victimes 
de maladies professionnelles

Ensemble

Non
Titulaires

Statut
inconnu TOTAL

dont anciens militaires non 
titulaires d'une pension 

d'invalidité

dont handicapés Cotorep sur 
emplois réservés

Agents inaptes dont le poste 
de travail a été adapté

Fonctionnaires inaptes 
reclassés par détachement

Ouvriers
d'État

Fonctionnaires titulaires d'une 
allocation temporaire 
d'invalidité
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Établissement : ONF - 2004

Catégorie
A

Catégories
B & CII

Catégorie
C

Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 0 11 6 17
Femmes 0 2 2 4
Total 0 13 8 0 21
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0 0 0 0
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 0 11 6 0 0 0 17
Femmes 0 2 2 0 0 0 4
Total 0 13 8 0 0 0 21

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

TOTAL

dont anciens militaires non 
titulaires d'une pension 

d'invalidité

dont handicapés Cotorep sur 
emplois réservés

dont recrutés sur contrat
art 3 loi du 10 juillet 1987

Handicapés Cotorep

Non
Titulaires

Statut
inconnu

Ensemble

Tableau 2  : Nouveaux bénéficiaires de l’obligation d’emploi en 2004

Agents inaptes dont le poste de 
travail a été adapté

Fonctionnaires inaptes 
reclassés par détachement

Ouvriers
d'État

Accidentés du travail,  victimes 
de maladies professionnelles

Fonctionnaires titulaires d'une 
allocation temporaire 
d'invalidité

Agents frappés d'une 
incapacité d'au moins 2/3

Emplois réservés hors Cotorep

TITULAIRES
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Établissement : INRA - 2004

Bénéficiaires
équivalents

bénéficiaires
(1)

Taux

Taux légal d'emploi
effectifs 283 11 294

% 3,2 0,1 3,3

Taux légal d'emploi hors anciens militaires valides

effectifs 283 11 294
% 3,2 0,1 3,3

(1) calculés à partir des montants des contrats

Recrutement
Cotorep

Nouveaux
bénéficiaires
hors Cotorep

(1)

Taux

Taux d'entrée des nouveaux bénéficiaires
effectifs 10 3 13

% 3,2 1,0 4,1
Taux de recrutement

effectifs 10 10
% 3,2 3,2

(1) pour le calcul du taux d'entrée uniquement

Tableau 3-1 : Taux d’emploi

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Tableau 3-2 : Indicateurs d'entrée
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MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE 
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Établissement : ONIC - 2004

Catégorie
A

Catégories
B & CII

Catégorie
C

Hommes 0 1 5 0 0 6

Femmes 3 5 5 0 0 13

Total 3 6 10 0 0 19
Hommes 0
Femmes 1 2 3
Total 0 1 2 3

Hommes 1 2 3
Femmes 3 2 5

Total 0 4 4 8

Hommes 0

Femmes 1 1

Total 0 0 0 0 1 1

Hommes 0

Femmes 0

Total 0 0 0 0 0

Hommes 0

Femmes 0

Total 0 0 0 0 0 0

Hommes 0 3 5 8

Femmes 0 0 0 0

Total 0 3 5 8
Hommes 2 2 4

Femmes 0
Total 0 2 2 4

Hommes 0

Femmes 0

Total 0 0 0 0 0 0 0

Hommes 0

Femmes 0

Total 0 0 0 0
Hommes 0 4 10 0 0 0 14
Femmes 3 5 5 0 1 0 14
Total 3 9 15 0 1 0 28

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Agents frappés d'une 
incapacité d'au moins 2/3

Emplois réservés hors Cotorep

Tableau 1  : Bénéficiaires de l’obligation d’emploi au 31 décembre 2004

TITULAIRES

dont recrutés sur contrat 
art 3 loi du 10 juillet 1987

Handicapés Cotorep

Accidentés du travail, victimes 
de maladies professionnelles

Ensemble

Non
Titulaires

Statut
inconnu TOTAL

dont anciens militaires non 
titulaires d'une pension 

d'invalidité

dont handicapés Cotorep sur 
emplois réservés

Agents inaptes dont le poste 
de travail a été adapté

Fonctionnaires inaptes 
reclassés par détachement

Ouvriers
d'État

Fonctionnaires titulaires d'une 
allocation temporaire 
d'invalidité

 
 
 
 
 
 
 



   

 - 76 -   

Établissement : ONIC - 2004

Catégorie
A

Catégories
B & CII

Catégorie
C

Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0 0
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0 0 0 0
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 0 0 0 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0 0 0 0
Total 0 0 0 0 0 0 0

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

TOTAL

dont anciens militaires non 
titulaires d'une pension 

d'invalidité

dont handicapés Cotorep sur 
emplois réservés

dont recrutés sur contrat
art 3 loi du 10 juillet 1987

Handicapés Cotorep

Non
Titulaires

Statut
inconnu

Ensemble

Tableau 2  : Nouveaux bénéficiaires de l’obligation d’emploi en 2004

Agents inaptes dont le poste de 
travail a été adapté

Fonctionnaires inaptes 
reclassés par détachement

Ouvriers
d'État

Accidentés du travail,  victimes 
de maladies professionnelles

Fonctionnaires titulaires d'une 
allocation temporaire 
d'invalidité

Agents frappés d'une 
incapacité d'au moins 2/3

Emplois réservés hors Cotorep

TITULAIRES
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Établissement : ONIC - 2004

Bénéficiaires
équivalents

bénéficiaires
(1)

Taux

Taux légal d'emploi
effectifs 28 28

% 4,1 0,0 4,1

Taux légal d'emploi hors anciens militaires valides

effectifs 24 24
% 3,5 0,0 3,5

(1) calculés à partir des montants des contrats

Recrutement
Cotorep

Nouveaux
bénéficiaires
hors Cotorep

(1)

Taux

Taux d'entrée des nouveaux bénéficiaires
effectifs

%
Taux de recrutement

effectifs
%

(1) pour le calcul du taux d'entrée uniquement

Tableau 3-1 : Taux d’emploi

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Tableau 3-2 : Indicateurs d'entrée
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MINISTÈRE DE LA CULTURE ET DE LA 
COMMUNICATION  
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Ministère : Culture et communication - 2004 

Catégorie
A

Catégories
B & CII

Catégorie
C

Hommes 4 13 64 0 0 81

Femmes 1 5 31 0 0 37

Total 5 18 95 0 0 118
Hommes 4 10 36 50
Femmes 1 5 26 32

Total 5 15 62 82
Hommes 1 26 27

Femmes 4 4
Total 0 1 30 31

Hommes 2 1 6 9

Femmes 0 3 3 6

Total 2 4 9 0 0 15

Hommes 6 12 52 30 100

Femmes 8 6 24 21 59

Total 14 18 76 51 159

Hommes 0

Femmes 0

Total 0 0 0 0 0 0

Hommes 1 5 30 36

Femmes 0 0 5 5

Total 1 5 35 41
Hommes 1 5 30 36

Femmes 5 5
Total 1 5 35 41

Hommes 0

Femmes 0

Total 0 0 0 0

Hommes 0

Femmes 0

Total 0 0 0 0
Hommes 13 31 152 0 0 30 226
Femmes 9 14 63 0 0 21 107
Total 22 45 215 0 0 51 333

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Agents frappés d'une 
incapacité d'au moins 2/3

Emplois réservés hors Cotorep

Tableau 1  : Bénéficiaires de l’obligation d’emploi au 31 décembre 2004

TITULAIRES

dont recrutés sur contrat 
art 3 loi du 10 juillet 1987

Handicapés Cotorep

Accidentés du travail, victimes 
de maladies professionnelles

Ensemble

Non
Titulaires

Statut
inconnu TOTAL

dont anciens militaires non 
titulaires d'une pension 

d'invalidité

dont handicapés Cotorep sur 
emplois réservés

Agents inaptes dont le poste 
de travail a été adapté

Fonctionnaires inaptes 
reclassés par détachement

Ouvriers
d'État

Fonctionnaires titulaires d'une 
allocation temporaire 
d'invalidité
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Ministère : Culture et communication - 2004

Catégorie
A

Catégories
B & CII

Catégorie
C

Hommes 0 0 3 0 0 3
Femmes 0 1 1 0 0 2
Total 0 1 4 0 0 5
Hommes 3 3
Femmes 1 1 2
Total 0 1 4 5
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 1 1 5 7
Femmes 1 1 1 3
Total 2 2 6 0 10
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0 0 0 0
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 1 1 8 0 0 0 10
Femmes 1 2 2 0 0 0 5
Total 2 3 10 0 0 0 15

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

TOTAL

dont anciens militaires non 
titulaires d'une pension 

d'invalidité

dont handicapés Cotorep sur 
emplois réservés

dont recrutés sur contrat
art 3 loi du 10 juillet 1987

Handicapés Cotorep

Non
Titulaires

Statut
inconnu

Ensemble

Tableau 2  : Nouveaux bénéficiaires de l’obligation d’emploi en 2004

Agents inaptes dont le poste de 
travail a été adapté

Fonctionnaires inaptes 
reclassés par détachement

Ouvriers
d'État

Accidentés du travail,  victimes 
de maladies professionnelles

Fonctionnaires titulaires d'une 
allocation temporaire 
d'invalidité

Agents frappés d'une 
incapacité d'au moins 2/3

Emplois réservés hors Cotorep

TITULAIRES

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



   

 - 83 -   

- 

Ministère : Culture et communication - 2004 

Bénéficiaires
équivalents

bénéficiaires
(1)

Taux

Taux légal d'emploi
effectifs 333 333

% 2,4 0,0 2,4

Taux légal d'emploi hors anciens militaires valides

effectifs 292 292
% 2,1 0,0 2,1

(1) calculés à partir des montants des contrats

Recrutement
Cotorep

Nouveaux
bénéficiaires
hors Cotorep

(1)

Taux

Taux d'entrée des nouveaux bénéficiaires
effectifs 16 16 32

% 18,0 18,0 36,0
Taux de recrutement

effectifs 16 16
% 21,9 21,9

(1) pour le calcul du taux d'entrée uniquement

Tableau 3-1 : Taux d’emploi

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Tableau 3-2 : Indicateurs d'entrée
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Établissements publics du ministère de la Culture - 2004

Catégorie
A

Catégories
B & CII

Catégorie
C

Hommes 2 11 23 0 14 50

Femmes 2 10 11 0 10 33

Total 4 21 34 0 24 83
Hommes 2 2 5 9
Femmes 2 3 5
Total 4 2 8 14

Hommes 8 8
Femmes 1 5 6

Total 0 1 13 14

Hommes 2 5 7

Femmes 3 3

Total 0 0 2 0 8 10

Hommes 1 1

Femmes 0

Total 0 0 1 0 1

Hommes 0

Femmes 1 1

Total 0 0 0 0 1 1

Hommes 0 0 5 5

Femmes 0 0 0 0

Total 0 0 5 5
Hommes 3 3

Femmes 0
Total 0 0 3 3

Hommes 10 8 2 20

Femmes 15 5 2 22

Total 0 25 13 4 42

Hommes 3 3

Femmes 0

Total 0 0 3 3
Hommes 2 21 42 0 21 0 86
Femmes 2 25 16 0 16 0 59
Total 4 46 58 0 37 0 145

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Agents frappés d'une 
incapacité d'au moins 2/3

Emplois réservés hors Cotorep

Tableau 1  : Bénéficiaires de l’obligation d’emploi au 31 décembre 2004

TITULAIRES

dont recrutés sur contrat 
art 3 loi du 10 juillet 1987

Handicapés Cotorep

Accidentés du travail, victimes 
de maladies professionnelles

Ensemble

Non
Titulaires

Statut
inconnu TOTAL

dont anciens militaires non 
titulaires d'une pension 

d'invalidité

dont handicapés Cotorep sur 
emplois réservés

Agents inaptes dont le poste 
de travail a été adapté

Fonctionnaires inaptes 
reclassés par détachement

Ouvriers
d'État

Fonctionnaires titulaires d'une 
allocation temporaire 
d'invalidité
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Établissements publics du ministère de la Culture - 2004

Catégorie
A

Catégories
B & CII

Catégorie
C

Hommes 0 3 1 0 1 5
Femmes 3 1 0 0 2 6
Total 3 4 1 0 3 11
Hommes 1 1 2
Femmes 2 0 2
Total 2 1 1 4
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0 0
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0
Hommes 2 1 3
Femmes 2 1 3
Total 0 4 0 0 2 0 6
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 0 5 1 0 2 0 8
Femmes 3 3 0 0 3 0 9
Total 3 8 1 0 5 0 17

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

TOTAL

dont anciens militaires non 
titulaires d'une pension 

d'invalidité

dont handicapés Cotorep sur 
emplois réservés

dont recrutés sur contrat
art 3 loi du 10 juillet 1987

Handicapés Cotorep

Non
Titulaires

Statut
inconnu

Ensemble

Tableau 2  : Nouveaux bénéficiaires de l’obligation d’emploi en 2004

Agents inaptes dont le poste de 
travail a été adapté

Fonctionnaires inaptes 
reclassés par détachement

Ouvriers
d'État

Accidentés du travail,  victimes 
de maladies professionnelles

Fonctionnaires titulaires d'une 
allocation temporaire 
d'invalidité

Agents frappés d'une 
incapacité d'au moins 2/3

Emplois réservés hors Cotorep

TITULAIRES
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Établissements publics du ministère de la Culture - 2004

Bénéficiaires
équivalents

bénéficiaires
(1)

Taux

Taux légal d'emploi
effectifs 145 6 151

% 2,9 0,1 3,0

Taux légal d'emploi hors anciens militaires valides

effectifs 142 6 148
% 2,8 0,1 2,9

(1) calculés à partir des montants des contrats

Recrutement
Cotorep

Nouveaux
bénéficiaires
hors Cotorep

(1)

Taux

Taux d'entrée des nouveaux bénéficiaires
effectifs

%
Taux de recrutement

effectifs
%

(1) pour le calcul du taux d'entrée uniquement

Tableau 3-1 : Taux d’emploi

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Tableau 3-2 : Indicateurs d'entrée
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MINISTÈRE DE LA DÉFENSE 
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Ministère : Défense - 2004

Catégorie
A

Catégories
B & CII

Catégorie
C

Hommes 6 61 451 128 6 652

Femmes 5 49 458 36 3 551

Total 11 110 909 164 9 1 203
Hommes 2 19 227 248
Femmes 3 19 232 254
Total 5 38 459 502

Hommes 1 30 144 175
Femmes 1 11 138 150

Total 2 41 282 325

Hommes 1 12 112 4 129

Femmes 1 7 15 1 24

Total 0 2 19 127 5 153

Hommes 21 42 66 39 168

Femmes 4 28 116 42 190

Total 25 70 182 81 358

Hommes 1 2 1 1 5

Femmes 1 4 2 4 11

Total 0 2 6 3 5 16

Hommes 1 106 414 521

Femmes 1 4 66 71

Total 2 110 480 592
Hommes 1 95 381 477

Femmes 1 3 53 57
Total 2 98 434 534

Hommes 5 15 20

Femmes 6 11 17

Total 0 0 11 26 0 37

Hommes 0

Femmes 1 1

Total 0 0 1 1
Hommes 28 211 950 256 11 39 1 495
Femmes 10 83 658 64 8 42 865
Total 38 294 1 608 320 19 81 2 360

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Agents frappés d'une 
incapacité d'au moins 2/3

Emplois réservés hors Cotorep

Tableau 1  : Bénéficiaires de l’obligation d’emploi au 31 décembre 2004

TITULAIRES

dont recrutés sur contrat 
art 3 loi du 10 juillet 1987

Handicapés Cotorep

Accidentés du travail, victimes 
de maladies professionnelles

Ensemble

Non
Titulaires

Statut
inconnu TOTAL

dont anciens militaires non 
titulaires d'une pension 

d'invalidité

dont handicapés Cotorep sur 
emplois réservés

Agents inaptes dont le poste 
de travail a été adapté

Fonctionnaires inaptes 
reclassés par détachement

Ouvriers
d'État

Fonctionnaires titulaires d'une 
allocation temporaire 
d'invalidité
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Ministère : Défense - 2004

Catégorie
A

Catégories
B & CII

Catégorie
C

Hommes 0 8 18 0 2 28
Femmes 0 1 8 0 2 11
Total 0 9 26 0 4 39
Hommes 13 13
Femmes 1 7 8
Total 0 1 20 21
Hommes 7 2 9
Femmes 1 1
Total 0 7 3 10
Hommes 2 1 3
Femmes 1 1
Total 0 0 0 3 1 4
Hommes 6 5 8 19
Femmes 1 1 7 9
Total 7 6 15 0 28
Hommes 0
Femmes 1 1
Total 0 0 0 1 0 1
Hommes 8 1 9
Femmes 1 1
Total 8 2 10
Hommes 8 1 9
Femmes 0
Total 8 1 9
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0 0 0 0
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 6 21 27 2 3 0 59
Femmes 1 2 16 2 2 0 23
Total 7 23 43 4 5 0 82

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

TOTAL

dont anciens militaires non 
titulaires d'une pension 

d'invalidité

dont handicapés Cotorep sur 
emplois réservés

dont recrutés sur contrat
art 3 loi du 10 juillet 1987

Handicapés Cotorep

Non
Titulaires

Statut
inconnu

Ensemble

Tableau 2  : Nouveaux bénéficiaires de l’obligation d’emploi en 2004

Agents inaptes dont le poste de 
travail a été adapté

Fonctionnaires inaptes 
reclassés par détachement

Ouvriers
d'État

Accidentés du travail,  victimes 
de maladies professionnelles

Fonctionnaires titulaires d'une 
allocation temporaire 
d'invalidité

Agents frappés d'une 
incapacité d'au moins 2/3

Emplois réservés hors Cotorep

TITULAIRES

 
 
 
 



   

 - 95 -   

Ministère : Défense - 2004

Bénéficiaires
équivalents

bénéficiaires
(1)

Taux

Taux légal d'emploi
effectifs 2 360 156 2 516

% 2,8 0,2 3,0

Taux légal d'emploi hors anciens militaires valides

effectifs 1 826 156 1 982
% 2,2 0,2 2,4

(1) calculés à partir des montants des contrats

Recrutement
Cotorep

Nouveaux
bénéficiaires
hors Cotorep

(1)

Taux

Taux d'entrée des nouveaux bénéficiaires
effectifs 39 43 82

% 16,9 18,6 35,5
Taux de recrutement

effectifs 39 39
% 20,7 20,7

(1) pour le calcul du taux d'entrée uniquement

Tableau 3-1 : Taux d’emploi

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Tableau 3-2 : Indicateurs d'entrée
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MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE ET DU 
DÉVELOPPEMENT DURABLE 
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Ministère : Écologie et développement durable - 2004

Catégorie
A

Catégories
B & CII

Catégorie
C

Hommes 3 5 4 0 0 12

Femmes 3 4 13 0 0 20

Total 6 9 17 0 0 32
Hommes 1 2 1 4
Femmes 1 1 8 10
Total 2 3 9 14

Hommes 1 2 3
Femmes 1 1 4 6

Total 1 2 6 9

Hommes 1 1 2

Femmes 0

Total 1 0 0 0 1 2

Hommes 1 1 2

Femmes 1 1 2

Total 2 1 1 0 4

Hommes 1 1

Femmes 0

Total 1 0 0 0 0 1

Hommes 2 4 15 21

Femmes 0 0 0 0

Total 2 4 15 21
Hommes 2 2 14 18

Femmes 0
Total 2 2 14 18

Hommes 0

Femmes 0

Total 0 0 0 0 0 0

Hommes 0

Femmes 0

Total 0 0 0 0
Hommes 8 9 20 0 1 0 38
Femmes 4 5 13 0 0 0 22
Total 12 14 33 0 1 0 60

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Ensemble

Non
Titulaires

Statut
inconnu TOTAL

dont anciens militaires non 
titulaires d'une pension 

d'invalidité

dont handicapés Cotorep sur 
emplois réservés

Agents inaptes dont le poste 
de travail a été adapté

Fonctionnaires inaptes 
reclassés par détachement

Ouvriers
d'État

Fonctionnaires titulaires d'une 
allocation temporaire 
d'invalidité

Agents frappés d'une 
incapacité d'au moins 2/3

Emplois réservés hors Cotorep

Tableau 1  : Bénéficiaires de l’obligation d’emploi au 31 décembre 2004

TITULAIRES

dont recrutés sur contrat 
art 3 loi du 10 juillet 1987

Handicapés Cotorep

Accidentés du travail, victimes 
de maladies professionnelles
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Ministère : Écologie et développement durable - 2004

Catégorie
A

Catégories
B & CII

Catégorie
C

Hommes 1 1 0 0 0 2
Femmes 2 2 1 0 0 5
Total 3 3 1 0 0 7
Hommes 1 1
Femmes 1 1 1 3
Total 2 1 1 4
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 0
Femmes 1 1
Total 1 0 0 0 1
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 1 3 4
Femmes 0
Total 1 3 4
Hommes 1 3 4
Femmes 0
Total 1 3 4
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0 0 0 0
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 1 2 3 0 0 0 6
Femmes 3 2 1 0 0 0 6
Total 4 4 4 0 0 0 12

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Ensemble

Tableau 2  : Nouveaux bénéficiaires de l’obligation d’emploi en 2004

Agents inaptes dont le poste de 
travail a été adapté

Fonctionnaires inaptes 
reclassés par détachement

Ouvriers
d'État

Accidentés du travail,  victimes 
de maladies professionnelles

Fonctionnaires titulaires d'une 
allocation temporaire 
d'invalidité

Agents frappés d'une 
incapacité d'au moins 2/3

Emplois réservés hors Cotorep

TITULAIRES
TOTAL

dont anciens militaires non 
titulaires d'une pension 

d'invalidité

dont handicapés Cotorep sur 
emplois réservés

dont recrutés sur contrat
art 3 loi du 10 juillet 1987

Handicapés Cotorep

Non
Titulaires

Statut
inconnu
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Ministère : Écologie et développement durable - 2004 

Bénéficiaires
équivalents

bénéficiaires
(1)

Taux

Taux légal d'emploi
effectifs 60 5 65

% 2,5 0,2 2,7

Taux légal d'emploi hors anciens militaires valides

effectifs 42 5 47
% 1,8 0,2 2,0

(1) calculés à partir des montants des contrats

Recrutement
Cotorep

Nouveaux
bénéficiaires
hors Cotorep

(1)

Taux

Taux d'entrée des nouveaux bénéficiaires
effectifs

%
Taux de recrutement

effectifs
%

(1) pour le calcul du taux d'entrée uniquement

Tableau 3-1 : Taux d’emploi

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Tableau 3-2 : Indicateurs d'entrée
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MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE ET DU 
DÉVELOPPEMENT DURABLE 

 
 

- ÉTABLISSEMENTS PUBLICS - 
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Établissements publics du ministère de l'Écologie et du développement durable - 2004

Catégorie
A

Catégories
B & CII

Catégorie
C

Hommes 1 0 2 1 5 9

Femmes 0 0 4 0 10 14

Total 1 0 6 1 15 23
Hommes 1 1
Femmes 0

Total 1 0 0 1
Hommes 0

Femmes 2 2
Total 0 0 2 2

Hommes 3 4 7 5 19

Femmes 0

Total 3 4 7 0 5 19

Hommes 1 1 2

Femmes 1 1 2

Total 1 2 1 0 4

Hommes 1 1 5 7

Femmes 3 3

Total 1 1 0 0 8 10

Hommes 1 1 1 3

Femmes 0 0 0 0

Total 1 1 1 3
Hommes 1 1

Femmes 0
Total 0 0 1 1

Hommes 3 2 5

Femmes 0

Total 0 0 3 0 2 5

Hommes 0

Femmes 0

Total 0 0 0 0
Hommes 6 7 14 1 17 0 45
Femmes 1 1 4 0 13 0 19
Total 7 8 18 1 30 0 64

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Agents frappés d'une 
incapacité d'au moins 2/3

Emplois réservés hors Cotorep

Tableau 1  : Bénéficiaires de l’obligation d’emploi au 31 décembre 2004

TITULAIRES

dont recrutés sur contrat 
art 3 loi du 10 juillet 1987

Handicapés Cotorep

Accidentés du travail, victimes 
de maladies professionnelles

Ensemble

Non
Titulaires

Statut
inconnu TOTAL

dont anciens militaires non 
titulaires d'une pension 

d'invalidité

dont handicapés Cotorep sur 
emplois réservés

Agents inaptes dont le poste 
de travail a été adapté

Fonctionnaires inaptes 
reclassés par détachement

Ouvriers
d'État

Fonctionnaires titulaires d'une 
allocation temporaire 
d'invalidité
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Établissements publics du ministère de l'Écologie et du développement durable - 2004 

Catégorie
A

Catégories
B & CII

Catégorie
C

Hommes 0
Femmes 0 0 0 0 1 1
Total 0 0 0 0 1 1
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0
Hommes 3 3 1 7
Femmes 0
Total 0 3 3 0 1 7
Hommes 1 1
Femmes 0
Total 0 0 1 0 1
Hommes 1 2 3
Femmes 3 3
Total 0 1 0 0 5 6
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0 0 0 0
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 0 4 4 0 3 0 11
Femmes 0 0 0 0 4 0 4
Total 0 4 4 0 7 0 15

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

TOTAL

dont anciens militaires non 
titulaires d'une pension 

d'invalidité

dont handicapés Cotorep sur 
emplois réservés

dont recrutés sur contrat
art 3 loi du 10 juillet 1987

Handicapés Cotorep

Non
Titulaires

Statut
inconnu

Ensemble

Tableau 2  : Nouveaux bénéficiaires de l’obligation d’emploi en 2004

Agents inaptes dont le poste de 
travail a été adapté

Fonctionnaires inaptes 
reclassés par détachement

Ouvriers
d'État

Accidentés du travail,  victimes 
de maladies professionnelles

Fonctionnaires titulaires d'une 
allocation temporaire 
d'invalidité

Agents frappés d'une 
incapacité d'au moins 2/3

Emplois réservés hors Cotorep

TITULAIRES
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Établissements publics du ministère de l'Écologie et du développement durable - 2004

Bénéficiaires
équivalents

bénéficiaires
(1)

Taux

Taux légal d'emploi
effectifs 64 18 82

% 1,3 0,4 1,7

Taux légal d'emploi hors anciens militaires valides

effectifs 63 18 81
% 1,3 0,4 1,7

(1) calculés à partir des montants des contrats

Recrutement
Cotorep

Nouveaux
bénéficiaires
hors Cotorep

(1)

Taux

Taux d'entrée des nouveaux bénéficiaires
effectifs

%
Taux de recrutement

effectifs
%

(1) pour le calcul du taux d'entrée uniquement

Tableau 3-1 : Taux d’emploi

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Tableau 3-2 : Indicateurs d'entrée
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MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES ET 
DE L’INDUSTRIE 
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Ministère  : Économie, finances et industrie - 2004

Catégorie
A

Catégories
B & CII

Catégorie
C

Hommes 115 404 884 1 1 1 405

Femmes 73 295 590 1 0 959

Total 188 699 1 474 2 1 2 364
Hommes 49 205 74 328
Femmes 47 180 72 299
Total 96 385 146 627

Hommes 37 150 659 846
Femmes 7 74 386 467

Total 44 224 1 045 1 313

Hommes 4 9 24 35 45 117

Femmes 1 2 10 3 31 47

Total 5 11 34 38 76 164

Hommes 77 95 246 175 593

Femmes 51 103 347 129 630

Total 128 198 593 304 1 223

Hommes 1 4 11 0 0 16

Femmes 0 2 6 0 0 8

Total 1 6 17 0 0 24

Hommes 52 482 1 267 1 801

Femmes 2 36 127 165

Total 54 518 1 394 1 966
Hommes 25 368 1 102 1 495

Femmes 0 24 104 128
Total 25 392 1 206 1 623

Hommes 115 106 134 0 5 360

Femmes 103 275 605 0 10 993

Total 218 381 739 0 15 1 353

Hommes 4 5 7 16

Femmes 2 2 1 5

Total 6 7 8 21
Hommes 368 1 105 2 573 36 51 175 4 308
Femmes 232 715 1 686 4 41 129 2 807
Total 600 1 820 4 259 40 92 304 7 115

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Ensemble

Non
Titulaires

Statut
inconnu TOTAL

dont anciens militaires non 
titulaires d'une pension 

d'invalidité

dont handicapés Cotorep sur 
emplois réservés

Agents inaptes dont le poste 
de travail a été adapté

Fonctionnaires inaptes 
reclassés par détachement

Ouvriers
d'État

Fonctionnaires titulaires d'une 
allocation temporaire 
d'invalidité

Agents frappés d'une 
incapacité d'au moins 2/3

Emplois réservés hors Cotorep

Tableau 1  : Bénéficiaires de l’obligation d’emploi au 31 décembre 2004

TITULAIRES

dont recrutés sur contrat 
art 3 loi du 10 juillet 1987

Handicapés Cotorep

Accidentés du travail, victimes 
de maladies professionnelles

 
 
 
 
 
 
 
 



   

 - 112 -   

Ministère  : Économie, finances et industrie - 2004

Catégorie
A

Catégories
B & CII

Catégorie
C

Hommes 7 34 12 0 0 53
Femmes 7 38 27 0 0 72
Total 14 72 39 0 0 125
Hommes 5 29 11 45
Femmes 6 37 23 66
Total 11 66 34 111
Hommes 0 0 1 1
Femmes 0 0 1 1
Total 0 0 2 2
Hommes 0 1 0 0 2 3
Femmes 0
Total 0 1 0 0 2 3
Hommes 10 9 21 40
Femmes 4 12 23 39
Total 14 21 44 0 79
Hommes 0 1 1 0 0 2
Femmes 0
Total 0 1 1 0 0 2
Hommes 15 18 33
Femmes 1 1
Total 16 18 34
Hommes 14 18 32
Femmes 1 1
Total 15 18 33
Hommes 22 39 88 0 3 152
Femmes 24 83 156 0 6 269
Total 46 122 244 0 9 0 421
Hommes 0 1 3 4
Femmes 0 1 0 1
Total 0 2 3 0 0 5
Hommes 39 100 143 0 5 0 287
Femmes 35 135 206 0 6 0 382
Total 74 235 349 0 11 0 669

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Ensemble

Tableau 2  : Nouveaux bénéficiaires de l’obligation d’emploi en 2004

Agents inaptes dont le poste de 
travail a été adapté

Fonctionnaires inaptes 
reclassés par détachement

Ouvriers
d'État

Accidentés du travail,  victimes 
de maladies professionnelles

Fonctionnaires titulaires d'une 
allocation temporaire 
d'invalidité

Agents frappés d'une 
incapacité d'au moins 2/3

Emplois réservés hors Cotorep

TITULAIRES
TOTAL

dont anciens militaires non 
titulaires d'une pension 

d'invalidité

dont handicapés Cotorep sur 
emplois réservés

dont recrutés sur contrat
art 3 loi du 10 juillet 1987

Handicapés Cotorep

Non
Titulaires

Statut
inconnu
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Ministère  : Économie, finances et industrie - 2004

Bénéficiaires
équivalents

bénéficiaires
(1)

Taux

Taux légal d'emploi
effectifs 7 115 67 7 182

% 4,0 0,0 4,0

Taux légal d'emploi hors anciens militaires valides

effectifs 5 492 67 5 559
% 3,1 0,0 3,1

(1) calculés à partir des montants des contrats

Recrutement
Cotorep

Nouveaux
bénéficiaires
hors Cotorep

(1)

Taux

Taux d'entrée des nouveaux bénéficiaires
effectifs 131 544 675

% 3,1 13,0 16,1
Taux de recrutement

effectifs 131 131
% 3,6 3,6

(1) pour le calcul du taux d'entrée uniquement

Tableau 3-1 : Taux d’emploi

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Tableau 3-2 : Indicateurs d'entrée
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MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES ET 
DE L’INDUSTRIE 

 
 

- CAISSE DES DÉPOTS ET CONSIGNATIONS - 
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Ministère : Caisse des dépôts et consignations - 2004 

Catégorie
A

Catégories
B & CII

Catégorie
C

Hommes 3 6 13 0 0 22

Femmes 1 5 20 0 0 26

Total 4 11 33 0 0 48
Hommes 2 2 4 8
Femmes 2 12 14

Total 2 4 16 22
Hommes 2 9 11

Femmes 7 7
Total 0 2 16 18

Hommes 1 1

Femmes 0

Total 0 0 1 0 0 1

Hommes 1 1 15 6 23

Femmes 0 4 15 5 24

Total 1 5 30 11 47

Hommes 0

Femmes 0

Total 0 0 0 0 0 0

Hommes 0 9 10 19

Femmes 0 1 2 3

Total 0 10 12 22
Hommes 9 10 19

Femmes 1 2 3
Total 0 10 12 22

Hommes 0

Femmes 0

Total 0 0 0 0

Hommes 2 2

Femmes 0

Total 0 0 2 2
Hommes 4 16 41 0 0 6 67
Femmes 1 10 37 0 0 5 53
Total 5 26 78 0 0 11 120

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Agents frappés d'une 
incapacité d'au moins 2/3

Emplois réservés hors Cotorep

Tableau 1  : Bénéficiaires de l’obligation d’emploi au 31 décembre 2004

TITULAIRES

dont recrutés sur contrat 
art 3 loi du 10 juillet 1987

Handicapés Cotorep

Accidentés du travail, victimes 
de maladies professionnelles

Ensemble

Non
Titulaires

Statut
inconnu TOTAL

dont anciens militaires non 
titulaires d'une pension 

d'invalidité

dont handicapés Cotorep sur 
emplois réservés

Agents inaptes dont le poste 
de travail a été adapté

Fonctionnaires inaptes 
reclassés par détachement

Ouvriers
d'État

Fonctionnaires titulaires d'une 
allocation temporaire 
d'invalidité
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Ministère : Caisse des dépôts et consignations - 2004

Catégorie
A

Catégories
B & CII

Catégorie
C

Hommes 0 0 2 0 0 2
Femmes 0 0 4 0 0 4
Total 0 0 6 0 0 6
Hommes 2 2
Femmes 4 4
Total 0 0 6 6
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0 0 0 0
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 0 0 2 0 0 0 2
Femmes 0 0 4 0 0 0 4
Total 0 0 6 0 0 0 6

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Ensemble

Tableau 2  : Nouveaux bénéficiaires de l’obligation d’emploi en 2004

Agents inaptes dont le poste de 
travail a été adapté

Fonctionnaires inaptes 
reclassés par détachement

Ouvriers
d'État

Accidentés du travail,  victimes 
de maladies professionnelles

Fonctionnaires titulaires d'une 
allocation temporaire 
d'invalidité

Agents frappés d'une 
incapacité d'au moins 2/3

Emplois réservés hors Cotorep

TITULAIRES
TOTAL

dont anciens militaires non 
titulaires d'une pension 

d'invalidité

dont handicapés Cotorep sur 
emplois réservés

dont recrutés sur contrat
art 3 loi du 10 juillet 1987

Handicapés Cotorep

Non
Titulaires

Statut
inconnu
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Ministère : Caisse des dépôts et consignations - 2004

Bénéficiaires
équivalents

bénéficiaires
(1)

Taux

Taux légal d'emploi
effectifs 120 1 121

% 3,5 0,0 3,5

Taux légal d'emploi hors anciens militaires valides

effectifs 98 1 99
% 2,9 0,0 2,9

(1) calculés à partir des montants des contrats

Recrutement
Cotorep

Nouveaux
bénéficiaires
hors Cotorep

(1)

Taux

Taux d'entrée des nouveaux bénéficiaires
effectifs

%
Taux de recrutement

effectifs
%

(1) pour le calcul du taux d'entrée uniquement

Tableau 3-1 : Taux d’emploi

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Tableau 3-2 : Indicateurs d'entrée
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MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES ET 
DE L’INDUSTRIE 
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Établissement : INRIA - 2004

Catégorie
A

Catégories
B & CII

Catégorie
C

Hommes 1 0 2 0 4 7

Femmes 0 0 1 0 1 2

Total 1 0 3 0 5 9
Hommes 2 2
Femmes 1 1
Total 0 0 3 3

Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0

Hommes 0

Femmes 0

Total 0 0 0 0 0 0

Hommes 0

Femmes 0

Total 0 0 0 0 0

Hommes 0

Femmes 0

Total 0 0 0 0 0 0

Hommes 0

Femmes 0

Total 0 0 0 0
Hommes 0

Femmes 0
Total 0 0 0 0

Hommes 0

Femmes 0

Total 0 0 0 0 0 0

Hommes 0

Femmes 0

Total 0 0 0 0
Hommes 1 0 2 0 4 0 7
Femmes 0 0 1 0 1 0 2
Total 1 0 3 0 5 0 9

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Agents frappés d'une 
incapacité d'au moins 2/3

Emplois réservés hors Cotorep

Tableau 1  : Bénéficiaires de l’obligation d’emploi au 31 décembre 2004

TITULAIRES

dont recrutés sur contrat 
art 3 loi du 10 juillet 1987

Handicapés Cotorep

Accidentés du travail, victimes 
de maladies professionnelles

Ensemble

Non
Titulaires

Statut
inconnu TOTAL

dont anciens militaires non 
titulaires d'une pension 

d'invalidité

dont handicapés Cotorep sur 
emplois réservés

Agents inaptes dont le poste 
de travail a été adapté

Fonctionnaires inaptes 
reclassés par détachement

Ouvriers
d'État

Fonctionnaires titulaires d'une 
allocation temporaire 
d'invalidité
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Établissement : INRIA - 2004

Catégorie
A

Catégories
B & CII

Catégorie
C

Hommes 0 0 0 0 2 2
Femmes 0 0 0 0 1 1
Total 0 0 0 0 3 3
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0 0
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0 0 0 0
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 0 0 0 0 2 0 2
Femmes 0 0 0 0 1 0 1
Total 0 0 0 0 3 0 3

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

TOTAL

dont anciens militaires non 
titulaires d'une pension 

d'invalidité

dont handicapés Cotorep sur 
emplois réservés

dont recrutés sur contrat
art 3 loi du 10 juillet 1987

Handicapés Cotorep

Non
Titulaires

Statut
inconnu

Ensemble

Tableau 2  : Nouveaux bénéficiaires de l’obligation d’emploi en 2004

Agents inaptes dont le poste de 
travail a été adapté

Fonctionnaires inaptes 
reclassés par détachement

Ouvriers
d'État

Accidentés du travail,  victimes 
de maladies professionnelles

Fonctionnaires titulaires d'une 
allocation temporaire 
d'invalidité

Agents frappés d'une 
incapacité d'au moins 2/3

Emplois réservés hors Cotorep

TITULAIRES
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Établisserment : INRIA - 2004

Bénéficiaires
équivalents

bénéficiaires
(1)

Taux

Taux légal d'emploi
effectifs 9 2 11

% 0,5 0,1 0,6

Taux légal d'emploi hors anciens militaires valides

effectifs 9 2 11
% 0,5 0,1 0,6

(1) calculés à partir des montants des contrats

Recrutement
Cotorep

Nouveaux
bénéficiaires
hors Cotorep

(1)

Taux

Taux d'entrée des nouveaux bénéficiaires
effectifs 3 0 3

% 10,3 0,0 10,3
Taux de recrutement

effectifs 3 3
% 10,3 10,3

(1) pour le calcul du taux d'entrée uniquement

Tableau 3-1 : Taux d’emploi

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Tableau 3-2 : Indicateurs d'entrée
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MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES ET 
DE L’INDUSTRIE 

 
 

- IRD - 
 
 
 



   

 - 128 -   

 
 
 
 
 
 
 
 
 



   

 - 129 -   

Établissement : IRD - 2004

Catégorie
A

Catégories
B & CII

Catégorie
C

Hommes 2 2 1 0 0 5

Femmes 0 1 2 1 1 5

Total 2 3 3 1 1 10
Hommes 2 1 3
Femmes 1 1 2
Total 0 3 2 5

Hommes 0
Femmes 1 1

Total 0 0 1 1

Hommes 0

Femmes 0

Total 0 0 0 0 0 0

Hommes 1 1 0 2

Femmes 0

Total 1 1 0 0 2

Hommes 0

Femmes 0

Total 0 0 0 0 0 0

Hommes 0

Femmes 0

Total 0 0 0 0
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0

Hommes 1 1

Femmes 0

Total 1 0 0 0 0 0 1

Hommes 0

Femmes 0

Total 0 0 0 0
Hommes 4 3 1 0 0 0 8
Femmes 0 1 2 1 1 0 5
Total 4 4 3 1 1 0 13

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Agents frappés d'une 
incapacité d'au moins 2/3

Emplois réservés hors Cotorep

Tableau 1  : Bénéficiaires de l’obligation d’emploi au 31 décembre 2004

TITULAIRES

dont recrutés sur contrat 
art 3 loi du 10 juillet 1987

Handicapés Cotorep

Accidentés du travail, victimes 
de maladies professionnelles

Ensemble

Non
Titulaires

Statut
inconnu TOTAL

dont anciens militaires non 
titulaires d'une pension 

d'invalidité

dont handicapés Cotorep sur 
emplois réservés

Agents inaptes dont le poste 
de travail a été adapté

Fonctionnaires inaptes 
reclassés par détachement

Ouvriers
d'État

Fonctionnaires titulaires d'une 
allocation temporaire 
d'invalidité
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Établissement : IRD - 2004

Catégorie
A

Catégories
B & CII

Catégorie
C

Hommes 0 2 1 0 0 3
Femmes 0 0 1 1 0 2
Total 0 2 2 1 0 5
Hommes 2 1 3
Femmes 1 1
Total 0 2 2 4
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0 0
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0 0 0 0
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 0 2 1 0 0 0 3
Femmes 0 0 1 1 0 0 2
Total 0 2 2 1 0 0 5

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

TOTAL

dont anciens militaires non 
titulaires d'une pension 

d'invalidité

dont handicapés Cotorep sur 
emplois réservés

dont recrutés sur contrat
art 3 loi du 10 juillet 1987

Handicapés Cotorep

Non
Titulaires

Statut
inconnu

Ensemble

Tableau 2  : Nouveaux bénéficiaires de l’obligation d’emploi en 2004

Agents inaptes dont le poste de 
travail a été adapté

Fonctionnaires inaptes 
reclassés par détachement

Ouvriers
d'État

Accidentés du travail,  victimes 
de maladies professionnelles

Fonctionnaires titulaires d'une 
allocation temporaire 
d'invalidité

Agents frappés d'une 
incapacité d'au moins 2/3

Emplois réservés hors Cotorep

TITULAIRES
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Établissement : IRD - 2004

Bénéficiaires
équivalents

bénéficiaires
(1)

Taux

Taux légal d'emploi
effectifs 13 1 14

% 0,6 0,0 0,6

Taux légal d'emploi hors anciens militaires valides

effectifs 13 1 14
% 0,6 0,0 0,6

(1) calculés à partir des montants des contrats

Recrutement
Cotorep

Nouveaux
bénéficiaires
hors Cotorep

(1)

Taux

Taux d'entrée des nouveaux bénéficiaires
effectifs 5 0 5

% 4,6 0,0 4,6
Taux de recrutement

effectifs 5 5
% 4,6 4,6

(1) pour le calcul du taux d'entrée uniquement

Tableau 3-1 : Taux d’emploi

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Tableau 3-2 : Indicateurs d'entrée
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MINISTÈRE DE L’ÉQUIPEMENT,  
DES TRANSPORTS, DU LOGEMENT, DU TOURISME 
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Ministère  : Équipement, transports, logement, tourisme et mer

Catégorie
A

Catégories
B & CII

Catégorie
C

Hommes 13 178 600 18 3 812

Femmes 7 63 339 0 21 430

Total 20 241 939 18 24 1 242

Hommes 4 42 145 191
Femmes 2 15 134 151

Total 6 57 279 342

Hommes 2 76 258 336
Femmes 2 30 110 142

Total 4 106 368 478

Hommes 1 12 77 266 27 383

Femmes 2 5 8 0 6 21

Total 3 17 85 266 33 404

Hommes 44 127 913 188 1 272

Femmes 5 29 103 28 165

Total 49 156 1 016 216 1 437

Hommes 0 0 3 14 3 20

Femmes 0 1 1 0 0 2

Total 0 1 4 14 3 22

Hommes 6 225 388 619

Femmes 2 19 42 63

Total 8 244 430 682
Hommes 5 205 351 561

Femmes 2 19 39 60
Total 7 224 390 621

Hommes 5 23 607 92 11 738

Femmes 2 10 59 9 6 86

Total 7 33 666 101 17 824

Hommes 0 2 86 88

Femmes 0 0 8 8

Total 0 2 94 96
Hommes 69 567 2 674 390 44 188 3 932
Femmes 18 127 560 9 33 28 775
Total 87 694 3 234 399 77 216 4 707

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Ensemble

Non
Titulaires

Statut
inconnu TOTAL

dont anciens militaires non 
titulaires d'une pension 

d'invalidité

dont handicapés Cotorep sur 
emplois réservés

Agents inaptes dont le poste 
de travail a été adapté

Fonctionnaires inaptes 
reclassés par détachement

Ouvriers
d'État

Fonctionnaires titulaires d'une 
allocation temporaire 
d'invalidité

Agents frappés d'une 
incapacité d'au moins 2/3

Emplois réservés hors Cotorep

Tableau 1  : Bénéficiaires de l’obligation d’emploi au 31 décembre 2004

TITULAIRES

dont recrutés sur contrat 
art 3 loi du 10 juillet 1987

Handicapés Cotorep

Accidentés du travail, victimes 
de maladies professionnelles
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Ministère  : Équipement, transports, logement, tourisme et  mer

Catégorie
A

Catégories
B & CII

Catégorie
C

Hommes 1 12 57 2 1 73
Femmes 2 6 39 0 0 47
Total 3 18 96 2 1 120
Hommes 0 4 24 28
Femmes 0 3 20 23
Total 0 7 44 51
Hommes 0 2 8 10
Femmes 2 1 8 11
Total 2 3 16 21
Hommes 0 1 5 18 0 24
Femmes 0 0 2 0 0 2
Total 0 1 7 18 0 26
Hommes 0 10 100 110
Femmes 1 9 13 23
Total 1 19 113 0 133
Hommes 0 0 1 0 0 1
Femmes 0
Total 0 0 1 0 0 1
Hommes 18 20 38
Femmes 2 12 14
Total 20 32 52
Hommes 16 15 31
Femmes 2 10 12
Total 18 25 43
Hommes 1 5 89 13 1 109
Femmes 1 5 10 0 0 16
Total 2 10 99 13 1 0 125
Hommes 0 0 12 12
Femmes 0 0 3 3
Total 0 0 15 0 0 15
Hommes 2 46 284 33 2 0 367
Femmes 4 22 79 0 0 0 105
Total 6 68 363 33 2 0 472

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

TOTAL

dont anciens militaires non 
titulaires d'une pension 

d'invalidité

dont handicapés Cotorep 
sur emplois réservés

dont recrutés sur contrat
art 3 loi du 10 juillet 1987

Handicapés Cotorep

Non
Titulaires

Statut
inconnu

Ensemble

Tableau 2  : Nouveaux bénéficiaires de l’obligation d’emploi en 2004

Agents inaptes dont le poste 
de travail a été adapté

Fonctionnaires inaptes 
reclassés par détachement

Ouvriers
d'État

Accidentés du travail,  
victimes de maladies 
professionnelles

Fonctionnaires titulaires 
d'une allocation temporaire 
d'invalidité

Agents frappés d'une 
incapacité d'au moins 2/3

Emplois réservés hors 
Cotorep

TITULAIRES
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Ministère  : Équipement, transports, logement, tourisme et mer

Bénéficiaires
équivalents

bénéficiaires
(1)

Taux

Taux légal d'emploi
effectifs 4 707 43 4 750

% 5,5 0,0 5,5

Taux légal d'emploi hors anciens militaires valides

effectifs 4 086 43 4 129
% 4,8 0,0 4,8

(1) calculés à partir des montants des contrats

Recrutement
Cotorep

Nouveaux
bénéficiaires
hors Cotorep

(1)

Taux

Taux d'entrée des nouveaux bénéficiaires
effectifs 134 384 518

% 10,1 28,9 39,0
Taux de recrutement

effectifs 134 134
% 14,2 14,2

(1) pour le calcul du taux d'entrée uniquement

Tableau 3-1 : Taux d’emploi

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Tableau 3-2 : Indicateurs d'entrée
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Ministère : Aviation civile - 2004

Catégorie
A

Catégories
B & CII

Catégorie
C

Hommes 1 5 6 0 0 12

Femmes 0 2 14 0 0 16

Total 1 7 20 0 0 28
Hommes 1 1 2 4
Femmes 1 1 2
Total 1 2 3 6

Hommes 4 4 8
Femmes 1 13 14
Total 0 5 17 22

Hommes 0

Femmes 0

Total 0 0 0 0 0 0

Hommes 9 5 4 18 36

Femmes 3 1 6 7 17

Total 12 6 10 25 53

Hommes 0

Femmes 0

Total 0 0 0 0 0 0

Hommes 2 212 72 286

Femmes 0 30 18 48

Total 2 242 90 334
Hommes 2 194 64 260

Femmes 27 16 43
Total 2 221 80 303

Hommes 0

Femmes 0

Total 0 0 0 0

Hommes 0

Femmes 0

Total 0 0 0 0
Hommes 12 222 82 0 0 18 334
Femmes 3 33 38 0 0 7 81
Total 15 255 120 0 0 25 415

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Ensemble

Non
Titulaires

Statut
inconnu TOTAL

dont anciens militaires non 
titulaires d'une pension 

d'invalidité

dont handicapés Cotorep sur 
emplois réservés

Agents inaptes dont le poste 
de travail a été adapté

Fonctionnaires inaptes 
reclassés par détachement

Ouvriers
d'État

Fonctionnaires titulaires d'une 
allocation temporaire 
d'invalidité

Agents frappés d'une 
incapacité d'au moins 2/3

Emplois réservés hors Cotorep

Tableau 1  : Bénéficiaires de l’obligation d’emploi au 31 décembre 2004

TITULAIRES

dont recrutés sur contrat 
art 3 loi du 10 juillet 1987

Handicapés Cotorep

Accidentés du travail, victimes 
de maladies professionnelles
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Ministère : Aviation civile - 2004

Catégorie
A

Catégories
B & CII

Catégorie
C

Hommes 1 3 1 0 0 5
Femmes 0 0 1 0 0 1
Total 1 3 2 0 0 6
Hommes 1 1 2
Femmes 1 1
Total 1 1 1 3
Hommes 2 1 3
Femmes 0
Total 0 2 1 3
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 2 0 0 2
Femmes 0
Total 2 0 0 0 0 0 2
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 18 8 26
Femmes 3 2 5
Total 21 10 31
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 3 21 9 0 0 0 33
Femmes 0 3 3 0 0 0 6
Total 3 24 12 0 0 0 39

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

TOTAL

dont anciens militaires non 
titulaires d'une pension 

d'invalidité

dont handicapés Cotorep sur 
emplois réservés

dont recrutés sur contrat
art 3 loi du 10 juillet 1987

Handicapés Cotorep

Non
Titulaires

Statut
inconnu

Ensemble

Tableau 2  : Nouveaux bénéficiaires de l’obligation d’emploi en 2004

Agents inaptes dont le poste de 
travail a été adapté

Fonctionnaires inaptes 
reclassés par détachement

Ouvriers
d'État

Accidentés du travail,  victimes 
de maladies professionnelles

Fonctionnaires titulaires d'une 
allocation temporaire 
d'invalidité

Agents frappés d'une 
incapacité d'au moins 2/3

Emplois réservés hors Cotorep

TITULAIRES
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Ministère : Aviation civile - 2004

Bénéficiaires
équivalents

bénéficiaires
(1)

Taux

Taux légal d'emploi
effectifs 415 415

% 3,6 0,0 3,6

Taux légal d'emploi hors anciens militaires valides

effectifs 112 112
% 1,0 0,0 1,0

(1) calculés à partir des montants des contrats

Recrutement
Cotorep

Nouveaux
bénéficiaires
hors Cotorep

(1)

Taux

Taux d'entrée des nouveaux bénéficiaires
effectifs 6 33 39

% 2,3 12,5 14,8
Taux de recrutement

effectifs 6 6
% 2,6 2,6

(1) pour le calcul du taux d'entrée uniquement

Tableau 3-1 : Taux d’emploi

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Tableau 3-2 : Indicateurs d'entrée
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Établissement : INRETS - 2004

Catégorie
A

Catégories
B & CII

Catégorie
C

Hommes 1 1 2 0 0 4

Femmes 0 0 1 0 0 1

Total 1 1 3 0 0 5
Hommes 1 1 2 4
Femmes 1 1
Total 1 1 3 5

Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0

Hommes 0

Femmes 0

Total 0 0 0 0 0 0

Hommes 0

Femmes 0

Total 0 0 0 0 0

Hommes 0

Femmes 0

Total 0 0 0 0 0 0

Hommes 0

Femmes 0

Total 0 0 0 0
Hommes 0

Femmes 0
Total 0 0 0 0

Hommes 0

Femmes 0

Total 0 0 0 0 0 0

Hommes 0

Femmes 0

Total 0 0 0 0
Hommes 1 1 2 0 0 0 4
Femmes 0 0 1 0 0 0 1
Total 1 1 3 0 0 0 5

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Agents frappés d'une 
incapacité d'au moins 2/3

Emplois réservés hors Cotorep

Tableau 1  : Bénéficiaires de l’obligation d’emploi au 31 décembre 2004

TITULAIRES

dont recrutés sur contrat 
art 3 loi du 10 juillet 1987

Handicapés Cotorep

Accidentés du travail, victimes 
de maladies professionnelles

Ensemble

Non
Titulaires

Statut
inconnu TOTAL

dont anciens militaires non 
titulaires d'une pension 

d'invalidité

dont handicapés Cotorep sur 
emplois réservés

Agents inaptes dont le poste 
de travail a été adapté

Fonctionnaires inaptes 
reclassés par détachement

Ouvriers
d'État

Fonctionnaires titulaires d'une 
allocation temporaire 
d'invalidité
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Établissement : INRETS - 2004

Catégorie
A

Catégories
B & CII

Catégorie
C

Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0 0
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0 0 0 0
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 0 0 0 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0 0 0 0
Total 0 0 0 0 0 0 0

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

TOTAL

dont anciens militaires non 
titulaires d'une pension 

d'invalidité

dont handicapés Cotorep sur 
emplois réservés

dont recrutés sur contrat
art 3 loi du 10 juillet 1987

Handicapés Cotorep

Non
Titulaires

Statut
inconnu

Ensemble

Tableau 2  : Nouveaux bénéficiaires de l’obligation d’emploi en 2004

Agents inaptes dont le poste de 
travail a été adapté

Fonctionnaires inaptes 
reclassés par détachement

Ouvriers
d'État

Accidentés du travail,  victimes 
de maladies professionnelles

Fonctionnaires titulaires d'une 
allocation temporaire 
d'invalidité

Agents frappés d'une 
incapacité d'au moins 2/3

Emplois réservés hors Cotorep

TITULAIRES
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Établissement : INRETS - 2004

Bénéficiaires
équivalents

bénéficiaires
(1)

Taux

Taux légal d'emploi
effectifs 5 5

% 1,2 0,0 1,2

Taux légal d'emploi hors anciens militaires valides

effectifs 5 5
% 1,2 0,0 1,2

(1) calculés à partir des montants des contrats

Recrutement
Cotorep

Nouveaux
bénéficiaires
hors Cotorep

(1)

Taux

Taux d'entrée des nouveaux bénéficiaires
effectifs 0 0 0

% 0,0 0,0 0,0
Taux de recrutement

effectifs 0 0
% 0,0 0,0

(1) pour le calcul du taux d'entrée uniquement

Tableau 3-1 : Taux d’emploi

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Tableau 3-2 : Indicateurs d'entrée
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Établissement : Météo France - 2004

Catégorie
A

Catégories
B & CII

Catégorie
C

Hommes 3 9 5 0 0 17

Femmes 2 2 7 0 0 11

Total 5 11 12 0 0 28
Hommes 3 4 7
Femmes 2 1 3
Total 5 5 0 10

Hommes 5 5 10
Femmes 1 7 8
Total 0 6 12 18

Hommes 1 10 11

Femmes 2 2

Total 0 1 0 12 0 13

Hommes 4 4 8

Femmes 1 1

Total 4 5 0 0 9

Hommes 5 2 7

Femmes 2 2

Total 5 2 2 0 0 9

Hommes 0 255 15 270

Femmes 0 3 7 10

Total 0 258 22 280
Hommes 255 15 270

Femmes 3 7 10
Total 0 258 22 280

Hommes 0

Femmes 0

Total 0 0 0 0 0 0 0

Hommes 0

Femmes 0

Total 0 0 0 0
Hommes 12 271 20 10 0 0 313
Femmes 2 6 16 2 0 0 26
Total 14 277 36 12 0 0 339

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Ensemble

Non
Titulaires

Statut
inconnu TOTAL

dont anciens militaires non 
titulaires d'une pension 

d'invalidité

dont handicapés Cotorep sur 
emplois réservés

Agents inaptes dont le poste 
de travail a été adapté

Fonctionnaires inaptes 
reclassés par détachement

Ouvriers
d'État

Fonctionnaires titulaires d'une 
allocation temporaire 
d'invalidité

Agents frappés d'une 
incapacité d'au moins 2/3

Emplois réservés hors Cotorep

Tableau 1  : Bénéficiaires de l’obligation d’emploi au 31 décembre 2004

TITULAIRES

dont recrutés sur contrat 
art 3 loi du 10 juillet 1987

Handicapés Cotorep

Accidentés du travail, victimes 
de maladies professionnelles
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Établissement : Météo France - 2004

Catégorie
A

Catégories
B & CII

Catégorie
C

Hommes 1 2 0 0 0 3
Femmes 1 0 0 0 0 1
Total 2 2 0 0 0 4
Hommes 1 2 3
Femmes 1 1
Total 2 2 0 4
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0 0
Hommes 3 3
Femmes 3 1 4
Total 0 6 1 0 0 7
Hommes 2 0 2
Femmes 3 0 3
Total 5 0 5
Hommes 2 0 2
Femmes 3 0 3
Total 0 5 0 5
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0 0 0 0
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 1 7 0 0 0 0 8
Femmes 1 6 1 0 0 0 8
Total 2 13 1 0 0 0 16

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Ensemble

Tableau 2  : Nouveaux bénéficiaires de l’obligation d’emploi en 2004

Agents inaptes dont le poste de 
travail a été adapté

Fonctionnaires inaptes 
reclassés par détachement

Ouvriers
d'État

Accidentés du travail,  victimes 
de maladies professionnelles

Fonctionnaires titulaires d'une 
allocation temporaire 
d'invalidité

Agents frappés d'une 
incapacité d'au moins 2/3

Emplois réservés hors Cotorep

TITULAIRES
TOTAL

dont anciens militaires non 
titulaires d'une pension 

d'invalidité

dont handicapés Cotorep sur 
emplois réservés

dont recrutés sur contrat
art 3 loi du 10 juillet 1987

Handicapés Cotorep

Non
Titulaires

Statut
inconnu
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Établissement : Météo France - 2004

Bénéficiaires
équivalents

bénéficiaires
(1)

Taux

Taux légal d'emploi
effectifs 339 6 345

% 9,3 0,2 9,4

Taux légal d'emploi hors anciens militaires valides

effectifs 59 6 65
% 1,6 0,2 1,8

(1) calculés à partir des montants des contrats

Recrutement
Cotorep

Nouveaux
bénéficiaires
hors Cotorep

(1)

Taux

Taux d'entrée des nouveaux bénéficiaires
effectifs

%
Taux de recrutement

effectifs
%

(1) pour le calcul du taux d'entrée uniquement

Tableau 3-1 : Taux d’emploi

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Tableau 3-2 : Indicateurs d'entrée
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Établissements publics du ministère de l'équipement - 2004

Catégorie
A

Catégories
B & CII

Catégorie
C

Hommes 3 3 7 4 0 17

Femmes 0 1 6 7 0 14

Total 3 4 13 11 0 31
Hommes 0 0 3 3
Femmes 0 0 0 0
Total 0 0 3 3

Hommes 0 3 1 4
Femmes 0 0 1 1
Total 0 3 2 5

Hommes 0 0 0 2 0 2

Femmes 0 0 0 0 0 0

Total 0 0 0 2 0 2

Hommes 0 0 0 0

Femmes 0 0 1 1

Total 0 0 1 0 1

Hommes 0

Femmes 0

Total 0 0 0 0 0 0

Hommes 0 0 2 2

Femmes 0

Total 0 0 2 2
Hommes 2 2

Femmes 0
Total 0 0 2 2

Hommes 0

Femmes 0

Total 0 0 0 0 0 0

Hommes 0

Femmes 0

Total 0 0 0 0
Hommes 3 3 9 6 0 0 21
Femmes 0 1 7 7 0 0 15
Total 3 4 16 13 0 0 36

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Agents frappés d'une 
incapacité d'au moins 2/3

Emplois réservés hors Cotorep

Tableau 1  : Bénéficiaires de l’obligation d’emploi au 31 décembre 2004

TITULAIRES

dont recrutés sur contrat 
art 3 loi du 10 juillet 1987

Handicapés Cotorep

Accidentés du travail, victimes 
de maladies professionnelles

Ensemble

Non
Titulaires

Statut
inconnu TOTAL

dont anciens militaires non 
titulaires d'une pension 

d'invalidité

dont handicapés Cotorep sur 
emplois réservés

Agents inaptes dont le poste 
de travail a été adapté

Fonctionnaires inaptes 
reclassés par détachement

Ouvriers
d'État

Fonctionnaires titulaires d'une 
allocation temporaire 
d'invalidité
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Établissements publics du ministère de l'équipement - 2004

Catégorie
A

Catégories
B & CII

Catégorie
C

Hommes 1 0 0 1 0 2
Femmes 0
Total 1 0 0 1 0 2
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 0
Femmes 1 1
Total 0 0 1 0 1
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0 0 0 0
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 1 0 0 1 0 0 2
Femmes 0 0 1 0 0 0 1
Total 1 0 1 1 0 0 3

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

TOTAL

dont anciens militaires non 
titulaires d'une pension 

d'invalidité

dont handicapés Cotorep sur 
emplois réservés

dont recrutés sur contrat
art 3 loi du 10 juillet 1987

Handicapés Cotorep

Non
Titulaires

Statut
inconnu

Ensemble

Tableau 2  : Nouveaux bénéficiaires de l’obligation d’emploi en 2004

Agents inaptes dont le poste de 
travail a été adapté

Fonctionnaires inaptes 
reclassés par détachement

Ouvriers
d'État

Accidentés du travail,  victimes 
de maladies professionnelles

Fonctionnaires titulaires d'une 
allocation temporaire 
d'invalidité

Agents frappés d'une 
incapacité d'au moins 2/3

Emplois réservés hors Cotorep

TITULAIRES
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Établissements publics du ministère de l'équipement - 2004 

Bénéficiaires
équivalents

bénéficiaires
(1)

Taux

Taux légal d'emploi
effectifs 36 1 37

% 1,5 0,0 1,5

Taux légal d'emploi hors anciens militaires valides

effectifs 34 1 35
% 1,4 0,0 1,4

(1) calculés à partir des montants des contrats

Recrutement
Cotorep

Nouveaux
bénéficiaires
hors Cotorep

(1)

Taux

Taux d'entrée des nouveaux bénéficiaires
effectifs

%
Taux de recrutement

effectifs
%

(1) pour le calcul du taux d'entrée uniquement

Tableau 3-1 : Taux d’emploi

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Tableau 3-2 : Indicateurs d'entrée
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Ministère : Intérieur - Préfectures - 2004

Catégorie
A

Catégories
B & CII

Catégorie
C

Hommes 14 109 325 1 1 450

Femmes 10 91 452 0 2 555

Total 24 200 777 1 3 1 005
Hommes 1 12 27 40
Femmes 0 19 62 81
Total 1 31 89 121

Hommes 1 80 224 305
Femmes 3 58 309 370
Total 4 138 533 675

Hommes 1 2 3 6

Femmes 1 5 8 14

Total 2 7 11 0 0 20

Hommes 3 12 42 28 85

Femmes 10 15 76 28 129

Total 13 27 118 56 214

Hommes 0 0 2 2

Femmes 0 0 0 0

Total 0 0 2 0 0 2

Hommes 19 184 436 639

Femmes 0 20 93 113

Total 19 204 529 752
Hommes 19 179 393 591

Femmes 0 19 86 105
Total 19 198 479 696

Hommes 1 0 8 9

Femmes 0 0 2 2

Total 1 0 10 0 0 11

Hommes 0 1 7 8

Femmes 0 0 5 5

Total 0 1 12 13
Hommes 38 308 823 1 1 28 1 199
Femmes 21 131 636 0 2 28 818
Total 59 439 1 459 1 3 56 2 017

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Agents frappés d'une 
incapacité d'au moins 2/3

Emplois réservés hors Cotorep

Tableau 1  : Bénéficiaires de l’obligation d’emploi au 31 décembre 2004

TITULAIRES

dont recrutés sur contrat 
art 3 loi du 10 juillet 1987

Handicapés Cotorep

Accidentés du travail, victimes 
de maladies professionnelles

Ensemble

Non
Titulaires

Statut
inconnu TOTAL

dont anciens militaires non 
titulaires d'une pension 

d'invalidité

dont handicapés Cotorep sur 
emplois réservés

Agents inaptes dont le poste 
de travail a été adapté

Fonctionnaires inaptes 
reclassés par détachement

Ouvriers
d'État

Fonctionnaires titulaires d'une 
allocation temporaire 
d'invalidité
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Ministère : Intérieur - Préfectures - 2004

Catégorie
A

Catégories
B & CII

Catégorie
C

Hommes 1 9 14 0 0 24
Femmes 1 11 39 0 0 51
Total 2 20 53 0 0 75
Hommes 0 4 9 13
Femmes 0 6 19 25
Total 0 10 28 38
Hommes 0 2 3 5
Femmes 0 4 10 14
Total 0 6 13 19
Hommes 0
Femmes 1 1
Total 0 1 0 0 0 1
Hommes 0 2 4 6
Femmes 1 3 9 1 14
Total 1 5 13 1 20
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 12 10 22
Femmes 1 12 13
Total 13 22 35
Hommes 12 10 22
Femmes 1 12 13
Total 13 22 35
Hommes 2 2
Femmes 0
Total 0 0 2 0 0 0 2
Hommes 1 0 1
Femmes 1 1
Total 0 1 1 0 0 2
Hommes 1 24 30 0 0 0 55
Femmes 2 16 61 0 0 1 80
Total 3 40 91 0 0 1 135

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

TOTAL

dont anciens militaires non 
titulaires d'une pension 

d'invalidité

dont handicapés Cotorep 
sur emplois réservés

dont recrutés sur contrat
art 3 loi du 10 juillet 1987

Handicapés Cotorep

Non
Titulaires

Statut
inconnu

Ensemble

Tableau 2  : Nouveaux bénéficiaires de l’obligation d’emploi en 2004

Agents inaptes dont le poste 
de travail a été adapté

Fonctionnaires inaptes 
reclassés par détachement

Ouvriers
d'État

Accidentés du travail,  
victimes de maladies 
professionnelles

Fonctionnaires titulaires 
d'une allocation temporaire 
d'invalidité

Agents frappés d'une 
incapacité d'au moins 2/3

Emplois réservés hors 
Cotorep

TITULAIRES
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Ministère : Intérieur - Préfectures - 2004

Bénéficiaires
équivalents

bénéficiaires
(1)

Taux

Taux légal d'emploi
effectifs 2 017 25 2 042

% 5,9 0,1 5,9

Taux légal d'emploi hors anciens militaires valides

effectifs 1 321 25 1 346
% 3,8 0,1 3,9

(1) calculés à partir des montants des contrats

Recrutement
Cotorep

Nouveaux
bénéficiaires
hors Cotorep

(1)

Taux

Taux d'entrée des nouveaux bénéficiaires (2)
effectifs 146 355 501

% 3,1 7,5 10,5
Taux de recrutement

effectifs 146 146
% 3,3 3,3

(1) pour le calcul du taux d'entrée uniquement

Tableau 3-1 : Taux d’emploi

(2) taux calculé pour l'ensemble du ministère de l'Intérieur

Tableau 3-2 : Indicateurs d'entrée

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.
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Ministère : Intérieur - Police nationale - 2004

Catégorie
A

Catégories
B & CII

Catégorie
C

Hommes 0 10 147 0 0 157

Femmes 0 8 133 0 0 141

Total 0 18 280 0 0 298
Hommes 10 100 110
Femmes 8 111 119

Total 0 18 211 229
Hommes 47 47
Femmes 22 22

Total 0 0 69 69

Hommes 0

Femmes 0

Total 0 0 0 0 0 0

Hommes 7 4 26 4 678 4 715

Femmes 2 5 71 276 354

Total 9 9 97 4 954 5 069

Hommes 0

Femmes 0

Total 0 0 0 0 0 0

Hommes 0 64 51 115

Femmes 0 0 119 119

Total 0 64 170 234
Hommes 64 51 115
Femmes 119 119

Total 0 64 170 234

Hommes 1 715 1 715

Femmes 257 257

Total 0 0 0 0 0 1 972 1 972

Hommes 1 23 24

Femmes 6 6

Total 0 1 29 30
Hommes 7 79 247 0 0 6 393 6 726
Femmes 2 13 329 0 0 533 877
Total 9 92 576 0 0 6 926 7 603

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Agents frappés d'une 
incapacité d'au moins 2/3

Emplois réservés hors Cotorep

Tableau 1  : Bénéficiaires de l’obligation d’emploi au 31 décembre 2004

TITULAIRES

dont recrutés sur contrat 
art 3 loi du 10 juillet 1987

Handicapés Cotorep

Accidentés du travail, victimes 
de maladies professionnelles

Ensemble

Non
Titulaires

Statut
inconnu TOTAL

dont anciens militaires non 
titulaires d'une pension 

d'invalidité

dont handicapés Cotorep sur 
emplois réservés

Agents inaptes dont le poste 
de travail a été adapté

Fonctionnaires inaptes 
reclassés par détachement

Ouvriers
d'État

Fonctionnaires titulaires d'une 
allocation temporaire 
d'invalidité
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Ministère : Intérieur - Police nationale - 2004

Catégorie
A

Catégories
B & CII

Catégorie
C

Hommes 0 1 29 0 0 30
Femmes 0 2 37 0 0 39
Total 0 3 66 0 0 69
Hommes 1 27 28
Femmes 2 34 36
Total 0 3 61 64
Hommes 2 2
Femmes 3 3
Total 0 0 5 5
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 0 0 1 244 245
Femmes 0 1 4 22 27
Total 0 1 5 266 272
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 0 12 12
Femmes 0 1 1
Total 0 13 13
Hommes 0 12 12
Femmes 0 1 1
Total 0 13 13
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0 0 0 0
Hommes 1 6 7
Femmes 2 2
Total 0 1 8 0 0 9
Hommes 0 2 48 0 0 244 294
Femmes 0 3 44 0 0 22 69
Total 0 5 92 0 0 266 363

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

TOTAL

dont anciens militaires non 
titulaires d'une pension 

d'invalidité

dont handicapés Cotorep sur 
emplois réservés

dont recrutés sur contrat
art 3 loi du 10 juillet 1987

Handicapés Cotorep

Non
Titulaires

Statut
inconnu

Ensemble

Tableau 2  : Nouveaux bénéficiaires de l’obligation d’emploi en 2004

Agents inaptes dont le poste de 
travail a été adapté

Fonctionnaires inaptes 
reclassés par détachement

Ouvriers
d'État

Accidentés du travail,  victimes 
de maladies professionnelles

Fonctionnaires titulaires d'une 
allocation temporaire 
d'invalidité

Agents frappés d'une 
incapacité d'au moins 2/3

Emplois réservés hors Cotorep

TITULAIRES
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Ministère : Intérieur - Police nationale - 2004

Bénéficiaires
équivalents

bénéficiaires
(1)

Taux

Taux légal d'emploi
effectifs 7 603 3 7 606

% 5,7 0,0 5,7

Taux légal d'emploi hors anciens militaires valides

effectifs 7 369 3 7 372
% 5,5 0,0 5,5

(1) calculés à partir des montants des contrats

Recrutement
Cotorep

Nouveaux
bénéficiaires
hors Cotorep

(1)

Taux

Taux d'entrée des nouveaux bénéficiaires (2)
effectifs

%
Taux de recrutement

effectifs
%

(1) pour le calcul du taux d'entrée uniquement
(2) Taux calculé pour l'ensemble du ministère, sur les tableaux des préfectures

Tableau 3-1 : Taux d’emploi

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Tableau 3-2 : Indicateurs d'entrée
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Ministère : Jeunesse, Éducation nationale et Recherche - 2004 

Catégorie
A

Catégories
B & CII

Catégorie
C

Hommes 0
Femmes 0
Total 89 22 209 0 0 320
Hommes 0
Femmes 0
Total 75 16 134 225
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 42 42
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 151 10 97 258
Femmes 174 26 161 361
Total 325 36 258 0 619
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0
Hommes 0
Femmes 0
Total 30 1 76 0 0 0 107
Hommes 0
Femmes 0
Total 5 10 51 0 0 66
Hommes 151 10 97 0 0 0 258
Femmes 174 26 161 0 0 0 361
Total 449 69 594 0 0 0 1 112

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Ensemble

Tableau 2  : Nouveaux bénéficiaires de l’obligation d’emploi en 2004

Agents inaptes dont le poste de 
travail a été adapté

Fonctionnaires inaptes 
reclassés par détachement

Ouvriers
d'État

Accidentés du travail,  victimes 
de maladies professionnelles

Fonctionnaires titulaires d'une 
allocation temporaire 
d'invalidité

Agents frappés d'une 
incapacité d'au moins 2/3

Emplois réservés hors Cotorep

TITULAIRES
TOTAL

dont anciens militaires non 
titulaires d'une pension 

d'invalidité

dont handicapés Cotorep sur 
emplois réservés

dont recrutés sur contrat
art 3 loi du 10 juillet 1987

Handicapés Cotorep

Non
Titulaires

Statut
inconnu
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Ministère : Jeunesse, Éducation nationale et Recherche - 2004

Bénéficiaires
équivalents

bénéficiaires
(1)

bonification en
unités

bénéficiaires
(2)

Taux

Taux légal d'emploi
effectifs

%
Taux légal d'emploi hors anciens 
militaires valides

effectifs
%

Taux d'emploi à la manière du privé
effectifs

%

(1) calculés à partir des montants des contrats
(2) pour le calcul du taux privé uniquement

Recrutement
Cotorep

Nouveaux
bénéficiaires
hors Cotorep

(1)

Taux

Taux d'entrée des nouveaux bénéficiaires
effectifs 320 792 1 112

% 0,9 2,3 3,3
Taux de recrutement

effectifs 320 320
% 1,0 1,0

Tableau 3-1 : Taux d’emploi

(1) pour le calcul du taux d'entrée uniquement
Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Tableau 3-2 : Indicateurs d'entrée
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Établissement : CNRS - 2004

Catégorie
A

Catégories
B & CII

Catégorie
C

Hommes 60 33 39 0 0 132

Femmes 27 41 36 0 2 106

Total 87 74 75 0 2 238
Hommes 40 24 33 97

Femmes 18 31 34 83
Total 58 55 67 180
Hommes 0

Femmes 0
Total 0 0 0 0

Hommes 22 7 29

Femmes 13 7 3 1 24

Total 35 14 3 0 1 53

Hommes 73 26 8 5 112

Femmes 38 13 7 4 62

Total 111 39 15 9 174

Hommes 0

Femmes 0

Total 0 0 0 0 0 0

Hommes 0

Femmes 0

Total 0 0 0 0
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0

Hommes 9 4 1 14

Femmes 3 1 4

Total 12 5 1 18

Hommes 1 1

Femmes 0

Total 1 0 0 1
Hommes 165 70 48 0 0 5 288
Femmes 81 62 46 0 3 4 196
Total 246 132 94 0 3 9 484

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Ensemble

Non
Titulaires

Statut
inconnu TOTAL

dont anciens militaires non 
titulaires d'une pension 

d'invalidité

dont handicapés Cotorep sur 
emplois réservés

Agents inaptes dont le poste 
de travail a été adapté

Fonctionnaires inaptes 
reclassés par détachement

Ouvriers
d'État

Fonctionnaires titulaires d'une 
allocation temporaire 
d'invalidité

Agents frappés d'une 
incapacité d'au moins 2/3

Emplois réservés hors Cotorep

Tableau 1  : Bénéficiaires de l’obligation d’emploi au 31 décembre 2004

TITULAIRES

dont recrutés sur contrat 
art 3 loi du 10 juillet 1987

Handicapés Cotorep

Accidentés du travail, victimes 
de maladies professionnelles
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Établissement : CNRS - 2004

Catégorie
A

Catégories
B & CII

Catégorie
C

Hommes 3 3 0 0 0 6
Femmes 2 10 5 0 0 17
Total 5 13 5 0 0 23
Hommes 3 2 0 5
Femmes 2 10 5 17
Total 5 12 5 22
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0
Hommes 0
Femmes 1 1
Total 0 0 0 0 1 1
Hommes 8 4 0 12
Femmes 5 4 0 9
Total 13 8 0 0 0 0 21
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 11 7 0 0 0 0 18
Femmes 7 14 5 0 1 0 27
Total 18 21 5 0 1 0 45

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

TOTAL

dont anciens militaires non 
titulaires d'une pension 

d'invalidité

dont handicapés Cotorep sur 
emplois réservés

dont recrutés sur contrat
art 3 loi du 10 juillet 1987

Handicapés Cotorep

Non
Titulaires

Statut
inconnu

Ensemble

Tableau 2  : Nouveaux bénéficiaires de l’obligation d’emploi en 2004

Agents inaptes dont le poste de 
travail a été adapté

Fonctionnaires inaptes 
reclassés par détachement

Ouvriers
d'État

Accidentés du travail,  victimes 
de maladies professionnelles

Fonctionnaires titulaires d'une 
allocation temporaire 
d'invalidité

Agents frappés d'une 
incapacité d'au moins 2/3

Emplois réservés hors Cotorep

TITULAIRES
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Établissement : CNRS - 2004

Bénéficiaires
équivalents

bénéficiaires
(1)

Taux

Taux légal d'emploi
effectifs 484 5 489

% 1,9 0,0 1,9

Taux légal d'emploi hors anciens militaires valides

effectifs 484 5 489
% 1,9 0,0 1,9

(1) calculés à partir des montants des contrats

Recrutement
Cotorep

Nouveaux
bénéficiaires
hors Cotorep

(1)

Taux

Taux d'entrée des nouveaux bénéficiaires
effectifs 23 22 45

% 3,6 3,5 7,1
Taux de recrutement

effectifs 23 23
% 3,8 3,8

(1) pour le calcul du taux d'entrée uniquement

Tableau 3-1 : Taux d’emploi

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Tableau 3-2 : Indicateurs d'entrée
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MINISTÈRE DE LA JUSTICE 
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Ministère : Justice - 2004

Catégorie
A

Catégories
B & CII

Catégorie
C

Hommes 5 21 132 0 2 160

Femmes 6 33 163 0 3 205

Total 11 54 295 0 5 365
Hommes 2 6 44 52

Femmes 1 5 54 60
Total 3 11 98 112
Hommes 1 5 56 62

Femmes 0 6 58 64
Total 1 11 114 126

Hommes 6 3 3 0 2 14

Femmes 3 5 11 0 1 20

Total 9 8 14 0 3 34

Hommes 18 20 25 472 535

Femmes 20 33 54 83 190

Total 38 53 79 555 725

Hommes 0 0 4 0 0 4

Femmes 0 0 1 0 0 1

Total 0 0 5 0 0 5

Hommes 0 37 220 257

Femmes 0 3 13 16

Total 0 40 233 273
Hommes 0 35 214 249
Femmes 0 3 12 15
Total 0 38 226 264

Hommes 2 1 9 0 0 12

Femmes 0 5 8 0 0 13

Total 2 6 17 0 0 0 25

Hommes 0 0 1 1

Femmes 0 1 6 7

Total 0 1 7 8
Hommes 31 82 394 0 4 472 983
Femmes 29 80 256 0 4 83 452
Total 60 162 650 0 8 555 1 435

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Agents frappés d'une 
incapacité d'au moins 2/3

Emplois réservés hors Cotorep

Tableau 1  : Bénéficiaires de l’obligation d’emploi au 31 décembre 2004

TITULAIRES

dont recrutés sur contrat 
art 3 loi du 10 juillet 1987

Handicapés Cotorep

Accidentés du travail, victimes 
de maladies professionnelles

Ensemble

Non
Titulaires

Statut
inconnu TOTAL

dont anciens militaires non 
titulaires d'une pension 

d'invalidité

dont handicapés Cotorep sur 
emplois réservés

Agents inaptes dont le poste 
de travail a été adapté

Fonctionnaires inaptes 
reclassés par détachement

Ouvriers
d'État

Fonctionnaires titulaires d'une 
allocation temporaire 
d'invalidité
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Ministère : Justice - 2004 

Catégorie
A

Catégories
B & CII

Catégorie
C

Hommes 0 3 10 0 2 15
Femmes 0 2 19 0 3 24
Total 0 5 29 0 5 39
Hommes 0 1 5 6
Femmes 0 0 12 12
Total 0 1 17 18
Hommes 0 1 1 2
Femmes 0 0 2 2
Total 0 1 3 4
Hommes 0
Femmes 0 1 0 0 0 1
Total 0 1 0 0 0 1
Hommes 0 1 2 39 42
Femmes 1 4 3 2 10
Total 1 5 5 41 52
Hommes 0
Femmes 0 0 1 0 0 1
Total 0 0 1 0 0 1
Hommes 4 2 6
Femmes 0 1 1
Total 0 4 3 7
Hommes 4 2 6
Femmes 0
Total 0 4 2 6
Hommes 0 0 1 0 0 1
Femmes 0
Total 0 0 1 0 0 0 1
Hommes 0
Femmes 2 2
Total 0 0 2 0 0 2
Hommes 0 8 15 0 2 39 64
Femmes 1 7 26 0 3 2 39
Total 1 15 41 0 5 41 103

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

TOTAL

dont anciens militaires non 
titulaires d'une pension 

d'invalidité

dont handicapés Cotorep sur 
emplois réservés

dont recrutés sur contrat
art 3 loi du 10 juillet 1987

Handicapés Cotorep

Non
Titulaires

Statut
inconnu

Ensemble

Tableau 2  : Nouveaux bénéficiaires de l’obligation d’emploi en 2004

Agents inaptes dont le poste de 
travail a été adapté

Fonctionnaires inaptes 
reclassés par détachement

Ouvriers
d'État

Accidentés du travail,  victimes 
de maladies professionnelles

Fonctionnaires titulaires d'une 
allocation temporaire 
d'invalidité

Agents frappés d'une 
incapacité d'au moins 2/3

Emplois réservés hors Cotorep

TITULAIRES

 



   

 - 189 -   

Ministère : Justice - 2004

Bénéficiaires
équivalents

bénéficiaires
(1)

Taux

Taux légal d'emploi
effectifs 1 435 10 1 445

% 2,1 0,0 2,1

Taux légal d'emploi hors anciens militaires valides

effectifs 1 171 10 1 181
% 1,7 0,0 1,7

(1) calculés à partir des montants des contrats

Recrutement
Cotorep

Nouveaux
bénéficiaires
hors Cotorep

(1)

Taux

Taux d'entrée des nouveaux bénéficiaires
effectifs 39 64 103

% 1,7 2,8 4,6
Taux de recrutement

effectifs 39 39
% 1,8 1,8

(1) pour le calcul du taux d'entrée uniquement

Tableau 3-1 : Taux d’emploi

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Tableau 3-2 : Indicateurs d'entrée
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MINISTÈRE DE L’OUTRE-MER 
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Ministère : Outre-mer - 2004

Catégorie
A

Catégories
B & CII

Catégorie
C

Hommes 0 1 6 0 0 7

Femmes 0 0 5 0 0 5

Total 0 1 11 0 0 12
Hommes 6 6
Femmes 5 5
Total 0 0 11 11

Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0

Hommes 0

Femmes 0

Total 0 0 0 0 0 0

Hommes 0 0 0 0

Femmes 0 1 0 1

Total 0 1 0 0 1

Hommes 0

Femmes 0

Total 0 0 0 0 0 0

Hommes 0 0 0 0

Femmes 0 0 0 0

Total 0 0 0 0
Hommes 0

Femmes 0
Total 0 0 0 0

Hommes 3 1 4

Femmes 5 1 6

Total 0 0 8 0 2 0 10

Hommes 0

Femmes 0

Total 0 0 0 0
Hommes 0 1 9 0 1 0 11
Femmes 0 1 10 0 1 0 12
Total 0 2 19 0 2 0 23

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Ensemble

Non
Titulaires

Statut
inconnu TOTAL

dont anciens militaires non 
titulaires d'une pension 

d'invalidité

dont handicapés Cotorep sur 
emplois réservés

Agents inaptes dont le poste 
de travail a été adapté

Fonctionnaires inaptes 
reclassés par détachement

Ouvriers
d'État

Fonctionnaires titulaires d'une 
allocation temporaire 
d'invalidité

Agents frappés d'une 
incapacité d'au moins 2/3

Emplois réservés hors Cotorep

Tableau 1  : Bénéficiaires de l’obligation d’emploi au 31 décembre 2004

TITULAIRES

dont recrutés sur contrat 
art 3 loi du 10 juillet 1987

Handicapés Cotorep

Accidentés du travail, victimes 
de maladies professionnelles
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Ministère : Outre-Mer - 2004 

Catégorie
A

Catégories
B & CII

Catégorie
C

Hommes 0 0 2 0 0 2
Femmes 0
Total 0 0 2 0 0 2
Hommes 2 2
Femmes 0
Total 0 0 2 2
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0 0
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0
Hommes 0
Femmes 1 1
Total 0 0 1 0 0 0 1
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 0 0 2 0 0 0 2
Femmes 0 0 1 0 0 0 1
Total 0 0 3 0 0 0 3

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel. 

TOTAL

dont anciens militaires non  
titulaires d'une pension  

d'invalidité

dont handicapés Cotorep sur  
emplois réservés 

dont recrutés sur contrat 
art 3 loi du 10 juillet 1987 

Handicapés Cotorep 

Non 
Titulaires 

Statut 
inconnu 

Ensemble 

Tableau 2  : Nouveaux bénéficiaires de l’obligation d’emploi en 2004

Agents inaptes dont le poste de  
travail a été adapté 

Fonctionnaires inaptes  
reclassés par détachement 

Ouvriers
d'État

Accidentés du travail,  victimes  
de maladies professionnelles

Fonctionnaires titulaires d'une 
allocation temporaire  
d'invalidité 

Agents frappés d'une  
incapacité d'au moins 2/3 

Emplois réservés hors Cotorep

TITULAIRES
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Ministère : Outre-mer - 2004

Bénéficiaires
équivalents

bénéficiaires
(1)

Taux

Taux légal d'emploi
effectifs 23 23

% 7,5 0,0 7,5

Taux légal d'emploi hors anciens militaires valides

effectifs 23 23
% 7,5 0,0 7,5

(1) calculés à partir des montants des contrats

Recrutement
Cotorep

Nouveaux
bénéficiaires
hors Cotorep

(1)

Taux

Taux d'entrée des nouveaux bénéficiaires
effectifs

%
Taux de recrutement

effectifs
%

(1) pour le calcul du taux d'entrée uniquement

Tableau 3-1 : Taux d’emploi

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Tableau 3-2 : Indicateurs d'entrée
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MINISTÈRE DES SPORTS  
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Ministère : Sports - 2004 

Catégorie
A

Catégories
B & CII

Catégorie
C

Hommes 2 3 20 3 7 35

Femmes 4 7 15 1 6 33

Total 6 10 35 4 13 68
Hommes 1 1 4 6
Femmes 3 5 8
Total 1 4 9 14

Hommes 2 10 12
Femmes 3 7 10
Total 0 5 17 22

Hommes 15 1 4 20

Femmes 10 3 2 15

Total 25 0 4 0 6 35

Hommes 41 3 44

Femmes 5 5 10

Total 46 0 8 0 54

Hommes 2 2

Femmes 0

Total 0 2 0 0 0 2

Hommes 0 4 6 10

Femmes 0 1 1 2

Total 0 5 7 12
Hommes 4 4 8

Femmes 1 1 2
Total 0 5 5 10

Hommes 2 3 1 6

Femmes 4 1 5

Total 2 4 4 0 1 0 11

Hommes 0

Femmes 0

Total 0 0 0 0
Hommes 60 9 33 3 12 0 117
Femmes 19 12 25 1 8 0 65
Total 79 21 58 4 20 0 182

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Ensemble

Non
Titulaires

Statut
inconnu TOTAL

dont anciens militaires non 
titulaires d'une pension 

d'invalidité

dont handicapés Cotorep sur 
emplois réservés

Agents inaptes dont le poste 
de travail a été adapté

Fonctionnaires inaptes 
reclassés par détachement

Ouvriers
d'État

Fonctionnaires titulaires d'une 
allocation temporaire 
d'invalidité

Agents frappés d'une 
incapacité d'au moins 2/3

Emplois réservés hors Cotorep

Tableau 1  : Bénéficiaires de l’obligation d’emploi au 31 décembre 2004

TITULAIRES

dont recrutés sur contrat 
art 3 loi du 10 juillet 1987

Handicapés Cotorep

Accidentés du travail, victimes 
de maladies professionnelles
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Ministère : Sports – 2004 

Catégorie
A

Catégories
B & CII

Catégorie
C

Hommes 1 1 2 0 1 5
Femmes 1 1 1 0 2 5
Total 2 2 3 0 3 10
Hommes 1 1 2
Femmes 0
Total 1 1 0 2
Hommes 0
Femmes 1 1
Total 0 0 1 1
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 2 2
Femmes 1 4 5
Total 1 0 6 0 7
Hommes 1 1
Femmes 0
Total 0 1 0 0 0 1
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0
Hommes 0
Femmes 4 1 5
Total 0 4 1 0 0 0 5
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 1 2 4 0 1 0 8
Femmes 2 5 6 0 2 0 15
Total 3 7 10 0 3 0 23

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel. 

TOTAL

dont anciens militaires non  
titulaires d'une pension  

d'invalidité

dont handicapés Cotorep sur  
emplois réservés 

dont recrutés sur contrat 
art 3 loi du 10 juillet 1987 

Handicapés Cotorep 

Non 
Titulaires 

Statut 
inconnu 

Ensemble 

Tableau 2  : Nouveaux bénéficiaires de l’obligation d’emploi en 2004

Agents inaptes dont le poste de  
travail a été adapté 

Fonctionnaires inaptes  
reclassés par détachement 

Ouvriers
d'État

Accidentés du travail,  victimes  
de maladies professionnelles

Fonctionnaires titulaires d'une 
allocation temporaire  
d'invalidité 

Agents frappés d'une  
incapacité d'au moins 2/3 

Emplois réservés hors Cotorep

TITULAIRES
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Ministère : Sports - 2004

Bénéficiaires
équivalents

bénéficiaires
(1)

Taux

Taux légal d'emploi
effectifs 182 9 191

% 3,2 0,2 3,3

Taux légal d'emploi hors anciens militaires valides

effectifs 172 9 181
% 3,0 0,2 3,2

(1) calculés à partir des montants des contrats

Recrutement
Cotorep

Nouveaux
bénéficiaires
hors Cotorep

(1)

Taux

Taux d'entrée des nouveaux bénéficiaires
effectifs 10 13 23

% 9,6 12,5 22,1
Taux de recrutement

effectifs 10 10
% 11,0 11,0

(1) pour le calcul du taux d'entrée uniquement

Tableau 3-1 : Taux d’emploi

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Tableau 3-2 : Indicateurs d'entrée
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SERVICES DU PREMIER MINISTRE 
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Ministère : Services du Premier ministre - 2004

Catégorie
A

Catégories
B & CII

Catégorie
C

Hommes 0 0 6 0 1 7

Femmes 1 0 3 0 1 5

Total 1 0 9 0 2 12
Hommes 3 3

Femmes 1 2 3

Total 1 0 5 6
Hommes 0

Femmes 0

Total 0 0 0 0

Hommes 0

Femmes 1 1

Total 0 0 0 0 1 1

Hommes 4 0 2 0 6

Femmes 1 0 3 3 7

Total 5 0 5 3 13

Hommes 0

Femmes 0

Total 0 0 0 0 0 0

Hommes 0

Femmes 0

Total 0 0 0 0
Hommes 0
Femmes 0

Total 0 0 0 0

Hommes 1 1

Femmes 0

Total 0 0 1 0 0 0 1

Hommes 0

Femmes 1 1

Total 0 0 1 1
Hommes 4 0 9 0 1 0 14
Femmes 2 0 7 0 2 3 14
Total 6 0 16 0 3 3 28

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Ensemble

Non
Titulaires

Statut
inconnu TOTAL

dont anciens militaires non 
titulaires d'une pension 

d'invalidité

dont handicapés Cotorep sur 
emplois réservés

Agents inaptes dont le poste 
de travail a été adapté

Fonctionnaires inaptes 
reclassés par détachement

Ouvriers
d'État

Fonctionnaires titulaires d'une 
allocation temporaire 
d'invalidité

Agents frappés d'une 
incapacité d'au moins 2/3

Emplois réservés hors Cotorep

Tableau 1  : Bénéficiaires de l’obligation d’emploi au 31 décembre 2004

TITULAIRES

dont recrutés sur contrat 
art 3 loi du 10 juillet 1987

Handicapés Cotorep

Accidentés du travail, victimes 
de maladies professionnelles



   

 - 206 -   

Ministère : Services du Premier ministre - 2004

Catégorie
A

Catégories
B & CII

Catégorie
C

Hommes 0
Femmes 0 0 0 0 1 1
Total 0 0 0 0 1 1
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 1 1
Femmes 1 1
Total 2 0 0 0 2
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0 0 0 0
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 1 0 0 0 0 0 1
Femmes 1 0 0 0 1 0 2
Total 2 0 0 0 1 0 3

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

TOTAL

dont anciens militaires non 
titulaires d'une pension 

d'invalidité

dont handicapés Cotorep sur 
emplois réservés

dont recrutés sur contrat
art 3 loi du 10 juillet 1987

Handicapés Cotorep

Non
Titulaires

Statut
inconnu

Ensemble

Tableau 2  : Nouveaux bénéficiaires de l’obligation d’emploi en 2004

Agents inaptes dont le poste de 
travail a été adapté

Fonctionnaires inaptes 
reclassés par détachement

Ouvriers
d'État

Accidentés du travail,  victimes 
de maladies professionnelles

Fonctionnaires titulaires d'une 
allocation temporaire 
d'invalidité

Agents frappés d'une 
incapacité d'au moins 2/3

Emplois réservés hors Cotorep

TITULAIRES
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Ministère : Services du Premier ministre - 2004

Bénéficiaires
équivalents

bénéficiaires
(1)

Taux

Taux légal d'emploi
effectifs 28 0 28

% 1,4 0,0 1,4

Taux légal d'emploi hors anciens militaires valides

effectifs 28 0 28
% 1,4 0,0 1,4

(1) calculés à partir des montants des contrats

Recrutement
Cotorep

Nouveaux
bénéficiaires
hors Cotorep

(1)

Taux

Taux d'entrée des nouveaux bénéficiaires
effectifs 1 2 3

% 6,3 12,5 18,8
Taux de recrutement

effectifs 1 1
% 7,1 7,1

(1) pour le calcul du taux d'entrée uniquement

Tableau 3-1 : Taux d’emploi

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Tableau 3-2 : Indicateurs d'entrée
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MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ  
ET DE LA SOLIDARITÉ 

 
 

- TRAVAIL - 
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Ministère : Emploi - 2004

Catégorie
A

Catégories
B & CII

Catégorie
C

Hommes 6 44 119 1 4 174

Femmes 0 61 193 0 9 263

Total 6 105 312 1 13 437
Hommes 0 19 24 43
Femmes 0 38 105 143
Total 0 57 129 186

Hommes 3 18 68 89
Femmes 0 10 40 50
Total 3 28 108 139

Hommes 3 1 4 0 0 8

Femmes 0 2 5 0 0 7

Total 3 3 9 0 0 15

Hommes 10 3 10 7 30

Femmes 2 5 18 7 32

Total 12 8 28 14 62

Hommes 0 0 1 0 1 2

Femmes 0 0 1 0 0 1

Total 0 0 2 0 1 3

Hommes 14 52 134 200

Femmes 1 6 12 19

Total 15 58 146 219
Hommes 14 45 110 169

Femmes 1 6 8 15
Total 15 51 118 184

Hommes 0 1 2 0 1 4

Femmes 1 3 10 0 0 14

Total 1 4 12 0 1 0 18

Hommes 0

Femmes 0

Total 0 0 0 0
Hommes 33 101 270 1 6 7 418
Femmes 4 77 239 0 9 7 336
Total 37 178 509 1 15 14 754

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Agents frappés d'une 
incapacité d'au moins 2/3

Emplois réservés hors Cotorep

Tableau 1  : Bénéficiaires de l’obligation d’emploi au 31 décembre 2004

TITULAIRES

dont recrutés sur contrat 
art 3 loi du 10 juillet 1987

Handicapés Cotorep

Accidentés du travail, victimes 
de maladies professionnelles

Ensemble

Non
Titulaires

Statut
inconnu TOTAL

dont anciens militaires non 
titulaires d'une pension 

d'invalidité

dont handicapés Cotorep sur 
emplois réservés

Agents inaptes dont le poste 
de travail a été adapté

Fonctionnaires inaptes 
reclassés par détachement

Ouvriers
d'État

Fonctionnaires titulaires d'une 
allocation temporaire 
d'invalidité

 



   

 - 212 -   

Ministère : Emploi - 2004

Catégorie
A

Catégories
B & CII

Catégorie
C

Hommes 1 6 6 1 3 17
Femmes 0 9 24 0 5 38
Total 1 15 30 1 8 55
Hommes 0 5 3 8
Femmes 0 7 19 26
Total 0 12 22 34
Hommes 0 0 1 1
Femmes 0 0 1 1
Total 0 0 2 2
Hommes 1 1 0 0 0 2
Femmes 0
Total 1 1 0 0 0 2
Hommes 0
Femmes 2 2
Total 0 0 2 0 2
Hommes 0 0 0 0 1 1
Femmes 0
Total 0 0 0 0 1 1
Hommes 2 2 4
Femmes 0 1 1
Total 2 3 5
Hommes 1 1 2
Femmes 0 1 1
Total 1 2 3
Hommes 0 0 1 0 0 1
Femmes 0 0 2 0 0 2
Total 0 0 3 0 0 0 3
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 2 9 9 1 4 0 25
Femmes 0 9 29 0 5 0 43
Total 2 18 38 1 9 0 68

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

TOTAL

dont anciens militaires non 
titulaires d'une pension 

d'invalidité

dont handicapés Cotorep sur 
emplois réservés

dont recrutés sur contrat
art 3 loi du 10 juillet 1987

Handicapés Cotorep

Non
Titulaires

Statut
inconnu

Ensemble

Tableau 2  : Nouveaux bénéficiaires de l’obligation d’emploi en 2004

Agents inaptes dont le poste de 
travail a été adapté

Fonctionnaires inaptes 
reclassés par détachement

Ouvriers
d'État

Accidentés du travail,  victimes 
de maladies professionnelles

Fonctionnaires titulaires d'une 
allocation temporaire 
d'invalidité

Agents frappés d'une 
incapacité d'au moins 2/3

Emplois réservés hors Cotorep

TITULAIRES
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Ministère : Emploi - 2004

Bénéficiaires
équivalents

bénéficiaires
(1)

Taux

Taux légal d'emploi
effectifs 754 20 774

% 7,2 0,2 7,4

Taux légal d'emploi hors anciens militaires valides

effectifs 570 20 590
% 5,5 0,2 5,7

(1) calculés à partir des montants des contrats

Recrutement
Cotorep

Nouveaux
bénéficiaires
hors Cotorep

(1)

Taux

Taux d'entrée des nouveaux bénéficiaires
effectifs 55 13 68

% 47,4 11,2 58,6
Taux de recrutement

effectifs 55 55
% 53,4 53,4

(1) pour le calcul du taux d'entrée uniquement

Tableau 3-1 : Taux d’emploi

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Tableau 3-2 : Indicateurs d'entrée
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Ministère : Santé - 2004

Catégorie
A

Catégories
B & CII

Catégorie
C

Hommes 20 49 139 0 6 214

Femmes 19 66 226 0 4 315

Total 39 115 365 0 10 529
Hommes 4 19 42 65
Femmes 6 34 99 139
Total 10 53 141 204

Hommes 5 17 69 91
Femmes 0 16 67 83
Total 5 33 136 174

Hommes 0 4 3 0 0 7

Femmes 2 4 2 0 1 9

Total 2 8 5 0 1 16

Hommes 14 13 14 41

Femmes 17 25 35 77

Total 31 38 49 0 118

Hommes 1 0 0 0 0 1

Femmes 1 1 2 0 6 10

Total 2 1 2 0 6 11

Hommes 4 82 120 206

Femmes 1 29 32 62

Total 5 111 152 268
Hommes 3 77 108 188

Femmes 1 28 31 60
Total 4 105 139 248

Hommes 0 0 8 0 1 9

Femmes 0 1 4 0 0 5

Total 0 1 12 0 1 0 14

Hommes 0

Femmes 0

Total 0 0 0 0
Hommes 39 148 284 0 7 0 478
Femmes 40 126 301 0 11 0 478
Total 79 274 585 0 18 0 956

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Agents frappés d'une 
incapacité d'au moins 2/3

Emplois réservés hors Cotorep

Tableau 1  : Bénéficiaires de l’obligation d’emploi au 31 décembre 2004

TITULAIRES

dont recrutés sur contrat 
art 3 loi du 10 juillet 1987

Handicapés Cotorep

Accidentés du travail, victimes 
de maladies professionnelles

Ensemble

Non
Titulaires

Statut
inconnu TOTAL

dont anciens militaires non 
titulaires d'une pension 

d'invalidité

dont handicapés Cotorep sur 
emplois réservés

Agents inaptes dont le poste 
de travail a été adapté

Fonctionnaires inaptes 
reclassés par détachement

Ouvriers
d'État

Fonctionnaires titulaires d'une 
allocation temporaire 
d'invalidité
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Ministère : Santé - 2004

Catégorie
A

Catégories
B & CII

Catégorie
C

Hommes 6 11 11 0 4 32
Femmes 5 12 54 0 1 72
Total 11 23 65 0 5 104
Hommes 3 7 8 18
Femmes 4 11 49 64
Total 7 18 57 82
Hommes 0 1 1 2
Femmes 0 0 1 1
Total 0 1 2 3
Hommes 0 1 0 0 0 1
Femmes 0
Total 0 1 0 0 0 1
Hommes 1 1 0 2
Femmes 0 5 3 8
Total 1 6 3 0 10
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 5 7 12
Femmes 0
Total 5 7 12
Hommes 5 5 10
Femmes 0
Total 5 5 10
Hommes 0
Femmes 0 0 2 0 0 2
Total 0 0 2 0 0 0 2
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 7 18 18 0 4 0 47
Femmes 5 17 59 0 1 0 82
Total 12 35 77 0 5 0 129

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

TOTAL

dont anciens militaires non 
titulaires d'une pension 

d'invalidité

dont handicapés Cotorep sur 
emplois réservés

dont recrutés sur contrat
art 3 loi du 10 juillet 1987

Handicapés Cotorep

Non
Titulaires

Statut
inconnu

Ensemble

Tableau 2  : Nouveaux bénéficiaires de l’obligation d’emploi en 2004

Agents inaptes dont le poste de 
travail a été adapté

Fonctionnaires inaptes 
reclassés par détachement

Ouvriers
d'État

Accidentés du travail,  victimes 
de maladies professionnelles

Fonctionnaires titulaires d'une 
allocation temporaire 
d'invalidité

Agents frappés d'une 
incapacité d'au moins 2/3

Emplois réservés hors Cotorep

TITULAIRES
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Ministère : Santé - 2004

Bénéficiaires
équivalents

bénéficiaires
(1)

Taux

Taux légal d'emploi
effectifs 956 30 986

% 6,0 0,2 6,2

Taux légal d'emploi hors anciens militaires valides

effectifs 708 30 738
% 4,5 0,2 4,7

(1) calculés à partir des montants des contrats

Recrutement
Cotorep

Nouveaux
bénéficiaires
hors Cotorep

(1)

Taux

Taux d'entrée des nouveaux bénéficiaires
effectifs 114 28 142

% 29,9 7,3 37,3
Taux de recrutement

effectifs 114 114
% 32,3 32,3

(1) pour le calcul du taux d'entrée uniquement

Tableau 3-1 : Taux d’emploi

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Tableau 3-2 : Indicateurs d'entrée
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Établissement : INSERM - 2004

Catégorie
A

Catégories
B & CII

Catégorie
C

Hommes 13 12 32 0 3 60

Femmes 12 16 36 0 0 64

Total 25 28 68 0 3 124
Hommes 9 10 29 48
Femmes 6 11 29 46
Total 15 21 58 94

Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0

Hommes 5 5

Femmes 9 9

Total 0 0 0 0 14 14

Hommes 15 3 2 0 20

Femmes 14 5 4 1 24

Total 29 8 6 1 44

Hommes 3 1 1 0 0 5

Femmes 2 1 1 0 0 4

Total 5 2 2 0 0 9

Hommes 0

Femmes 0

Total 0 0 0 0
Hommes 0

Femmes 0
Total 0 0 0 0

Hommes 0

Femmes 0

Total 0 0 0 0 0 0

Hommes 0

Femmes 0

Total 0 0 0 0
Hommes 31 16 35 0 8 0 90
Femmes 28 22 41 0 9 1 101
Total 59 38 76 0 17 1 191

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Agents frappés d'une 
incapacité d'au moins 2/3

Emplois réservés hors Cotorep

Tableau 1  : Bénéficiaires de l’obligation d’emploi au 31 décembre 2004

TITULAIRES

dont recrutés sur contrat 
art 3 loi du 10 juillet 1987

Handicapés Cotorep

Accidentés du travail, victimes 
de maladies professionnelles

Ensemble

Non
Titulaires

Statut
inconnu TOTAL

dont anciens militaires non 
titulaires d'une pension 

d'invalidité

dont handicapés Cotorep sur 
emplois réservés

Agents inaptes dont le poste 
de travail a été adapté

Fonctionnaires inaptes 
reclassés par détachement

Ouvriers
d'État

Fonctionnaires titulaires d'une 
allocation temporaire 
d'invalidité
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Établissement : INSERM - 2004 

Catégorie
A

Catégories
B & CII

Catégorie
C

Hommes 1 1
Femmes 2 1 2 0 0 5
Total 3 1 2 0 0 6
Hommes 1 0 0 1
Femmes 2 1 2 5
Total 3 1 2 6
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 1 1
Femmes 2 1 1 4
Total 3 1 1 0 5
Hommes 1 1
Femmes 1 0 1 0 0 2
Total 2 0 1 0 0 3
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0 0 0 0
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 3 0 0 0 0 0 3
Femmes 5 2 4 0 0 0 11
Total 8 2 4 0 0 0 14

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

TOTAL

dont anciens militaires non 
titulaires d'une pension 

d'invalidité

dont handicapés Cotorep sur 
emplois réservés

dont recrutés sur contrat
art 3 loi du 10 juillet 1987

Handicapés Cotorep

Non
Titulaires

Statut
inconnu

Ensemble

Tableau 2  : Nouveaux bénéficiaires de l’obligation d’emploi en 2004

Agents inaptes dont le poste de 
travail a été adapté

Fonctionnaires inaptes 
reclassés par détachement

Ouvriers
d'État

Accidentés du travail,  victimes 
de maladies professionnelles

Fonctionnaires titulaires d'une 
allocation temporaire 
d'invalidité

Agents frappés d'une 
incapacité d'au moins 2/3

Emplois réservés hors Cotorep

TITULAIRES
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Établissement : INSERM - 2004

Bénéficiaires
équivalents

bénéficiaires
(1)

Taux

Taux légal d'emploi
effectifs 191 3 194

% 3,7 0,1 3,8

Taux légal d'emploi hors anciens militaires valides

effectifs 191 3 194
% 3,7 0,1 3,8

(1) calculés à partir des montants des contrats

Recrutement
Cotorep

Nouveaux
bénéficiaires
hors Cotorep

(1)

Taux

Taux d'entrée des nouveaux bénéficiaires
effectifs 6 8 14

% 4,2 5,6 9,8
Taux de recrutement

effectifs 6 6
% 4,4 4,4

(1) pour le calcul du taux d'entrée uniquement

Tableau 3-1 : Taux d’emploi

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Tableau 3-2 : Indicateurs d'entrée
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Établissements publics du ministère de la Santé - 2004

Catégorie
A

Catégories
B & CII

Catégorie
C

Hommes 15 11 19 0 19 64

Femmes 10 14 19 0 19 62

Total 25 25 38 0 38 126
Hommes 3 0 3 6
Femmes 3 1 1 5
Total 6 1 4 11

Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0

Hommes 4 0 0 0 1 5

Femmes 3 0 1 0 0 4

Total 7 0 1 0 1 9

Hommes 16 0 0 16

Femmes 13 0 0 13

Total 29 0 0 0 29

Hommes 5 1 32 0 1 39

Femmes 63 0 172 0 6 241

Total 68 1 204 0 7 280

Hommes 0 0 1 1

Femmes 0

Total 0 0 1 1
Hommes 0 0 1 1

Femmes 0
Total 0 0 1 1

Hommes 0 0 1 0 0 1

Femmes 2 0 0 0 1 3

Total 2 0 1 0 1 0 4

Hommes 0

Femmes 1 0 0 1

Total 1 0 0 1
Hommes 40 12 53 0 21 0 126
Femmes 92 14 192 0 26 0 324
Total 132 26 245 0 47 0 450

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Ensemble

Non
Titulaires

Statut
inconnu TOTAL

dont anciens militaires non 
titulaires d'une pension 

d'invalidité

dont handicapés Cotorep sur 
emplois réservés

Agents inaptes dont le poste 
de travail a été adapté

Fonctionnaires inaptes 
reclassés par détachement

Ouvriers
d'État

Fonctionnaires titulaires d'une 
allocation temporaire 
d'invalidité

Agents frappés d'une 
incapacité d'au moins 2/3

Emplois réservés hors Cotorep

Tableau 1  : Bénéficiaires de l’obligation d’emploi au 31 décembre 2004

TITULAIRES

dont recrutés sur contrat 
art 3 loi du 10 juillet 1987

Handicapés Cotorep

Accidentés du travail, victimes 
de maladies professionnelles
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Établissements publics du ministère de la Santé - 2004 

Catégorie
A

Catégories
B & CII

Catégorie
C

Hommes 0 0 1 0 3 4
Femmes 1 1 1 0 3 6
Total 1 1 2 0 6 10
Hommes 0 0 1 1
Femmes 0 1 0 1
Total 0 1 1 2
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0
Hommes 1 0 0 0 0 1
Femmes 0
Total 1 0 0 0 0 1
Hommes 1 0 0 1
Femmes 1 0 0 1
Total 2 0 0 0 2
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0 0 0 0
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 2 0 1 0 3 0 6
Femmes 2 1 1 0 3 0 7
Total 4 1 2 0 6 0 13

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Ensemble

Tableau 2  : Nouveaux bénéficiaires de l’obligation d’emploi en 2004

Agents inaptes dont le poste de 
travail a été adapté

Fonctionnaires inaptes 
reclassés par détachement

Ouvriers
d'État

Accidentés du travail,  victimes 
de maladies professionnelles

Fonctionnaires titulaires d'une 
allocation temporaire 
d'invalidité

Agents frappés d'une 
incapacité d'au moins 2/3

Emplois réservés hors Cotorep

TITULAIRES
TOTAL

dont anciens militaires non 
titulaires d'une pension 

d'invalidité

dont handicapés Cotorep sur 
emplois réservés

dont recrutés sur contrat
art 3 loi du 10 juillet 1987

Handicapés Cotorep

Non
Titulaires

Statut
inconnu
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Établissements publics du ministère de la Santé - 2004

Bénéficiaires
équivalents

bénéficiaires
(1)

Taux

Taux légal d'emploi
effectifs 450 4 454

% 3,8 0,0 3,8

Taux légal d'emploi hors anciens militaires valides

effectifs 449 4 453
% 3,8 0,0 3,8

(1) calculés à partir des montants des contrats

Recrutement
Cotorep

Nouveaux
bénéficiaires
hors Cotorep

(1)

Taux

Taux d'entrée des nouveaux bénéficiaires
effectifs

%
Taux de recrutement

effectifs
%

(1) pour le calcul du taux d'entrée uniquement

Tableau 3-1 : Taux d’emploi

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Tableau 3-2 : Indicateurs d'entrée
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Établissement : La Poste - 2004

Catégorie
A

Catégories
B & CII

Catégorie
C

Hommes 50 412 489 0 0 951

Femmes 23 316 118 0 0 457

Total 73 728 607 0 0 1 408
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0

Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0

Hommes 26 43 88 157

Femmes 12 37 24 73

Total 38 80 112 0 0 230

Hommes 169 226 601 996

Femmes 72 239 161 472

Total 241 465 762 0 1 468

Hommes 0

Femmes 0

Total 0 0 0 0 0 0

Hommes 21 69 169 259

Femmes 0 3 3 6

Total 21 72 172 265
Hommes 7 51 141 199

Femmes 3 3 6
Total 7 54 144 205

Hommes 291 1 486 3 049 4 826

Femmes 263 1 829 2 300 4 392

Total 554 3 315 5 349 0 0 0 9 218

Hommes 0

Femmes 0

Total 0 0 0 0
Hommes 557 2 236 4 396 0 0 0 7 189
Femmes 370 2 424 2 606 0 0 0 5 400
Total 927 4 660 7 002 0 0 0 12 589

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Agents frappés d'une 
incapacité d'au moins 2/3

Emplois réservés hors Cotorep

Tableau 1  : Bénéficiaires de l’obligation d’emploi au 31 décembre 2004

TITULAIRES

dont recrutés sur contrat 
art 3 loi du 10 juillet 1987

Handicapés Cotorep

Accidentés du travail, victimes 
de maladies professionnelles

Ensemble

Non
Titulaires

Statut
inconnu TOTAL

dont anciens militaires non 
titulaires d'une pension 

d'invalidité

dont handicapés Cotorep sur 
emplois réservés

Agents inaptes dont le poste 
de travail a été adapté

Fonctionnaires inaptes 
reclassés par détachement

Ouvriers
d'État

Fonctionnaires titulaires d'une 
allocation temporaire 
d'invalidité
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Établissement : La Poste - 2004

Catégorie
A

Catégories
B & CII

Catégorie
C

Hommes 4 1 1 0 0 6
Femmes 0 3 3 0 0 6
Total 4 4 4 0 0 12
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 1 1
Femmes 1 1
Total 0 1 1 0 2
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0
Hommes 21 110 239 370
Femmes 16 115 193 324
Total 37 225 432 0 0 0 694
Hommes 0
Femmes 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 25 111 241 0 0 0 377
Femmes 16 119 196 0 0 0 331
Total 41 230 437 0 0 0 708

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

TOTAL

dont anciens militaires non 
titulaires d'une pension 

d'invalidité

dont handicapés Cotorep sur 
emplois réservés

dont recrutés sur contrat
art 3 loi du 10 juillet 1987

Handicapés Cotorep

Non
Titulaires

Statut
inconnu

Ensemble

Tableau 2  : Nouveaux bénéficiaires de l’obligation d’emploi en 2004

Agents inaptes dont le poste de 
travail a été adapté

Fonctionnaires inaptes 
reclassés par détachement

Ouvriers
d'État

Accidentés du travail,  victimes 
de maladies professionnelles

Fonctionnaires titulaires d'une 
allocation temporaire 
d'invalidité

Agents frappés d'une 
incapacité d'au moins 2/3

Emplois réservés hors Cotorep

TITULAIRES
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Établissement : La Poste - 2004

Bénéficiaires
équivalents

bénéficiaires
(1)

Taux

Taux légal d'emploi
effectifs 12 589 232 12 821

% 6,5 0,1 6,6

Taux légal d'emploi hors anciens militaires valides

effectifs 12 384 232 12 616
% 6,4 0,1 6,5

(1) calculés à partir des montants des contrats

Recrutement
Cotorep

Nouveaux
bénéficiaires
hors Cotorep

(1)

Taux

Taux d'entrée des nouveaux bénéficiaires
effectifs

%
Taux de recrutement

effectifs
%

(1) pour le calcul du taux d'entrée uniquement

Tableau 3-1 : Taux d’emploi

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Tableau 3-2 : Indicateurs d'entrée
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